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CHRONIQUE* 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE LYON (2° ch.). 

Présidence de M. Durieu. 

Audience du 26 août. 

FIA1L

 — INEXECUTION. — INDEMNITÉ. CAFÉ. — HOTEL. 

an. Meyron, propriétaire à Saint-Etienne (Loire), avait 

îoûéàM. Fulchiron plusieurs appartements et dépendan-

ces situés au lieu de Bérard, commune d'Outre-Furens, 

el destinés à un café, en s'engageant, à partir de l'expira-

tion du bail du sieur Jouve, qui tenait l'hôtel du Gagne-

Petit, c'est-à-dire à partir du 25 mars 1851, à interdire à 

celui-ci ou à son successeur la faculté de tenir café. 

Fulchiron s'est plaint de ce que Mevron n'avait pas tenu 

compte de cet engagement. Il l'a fait assigner devant le 

Tribunal de Saint-Etienne et a demandé : 1° 1,500 fr. de 

dommages-intérêts pour le préjudice éprouvé jusqu'à ce 

jour; 2° la cessation de l'infraction au bail verbal qu'il 

avait passé avec Meyron, à défaut de quoi, la condamna-

tion à 3,000 fr. de dommages-intérêts pour le préjudice à 

éprouver jusqu'à l'expiration du bail. Subsidiairement, 

Fulchiron demandait à être admis à prouver par témoins 

que, depuis le 25 mars 1850, le locataire du Gagne-Petit 

n'avait cessé d'exercer la profession de cafetier et de li-

monadier, en vendant, chaque fois qu'il l'avait pu, soit 

chez lui, soit au domicile des clients, du café, de la bière, 

des liqueurs de toute espèce, du punch, etc., et en four-

nissant aux personnes qui se rendent chez lui, comme 

dans un café, des cartes ou autres jeux, etc. 

Sur cette demande, M. Meyron a conclu à son renvoi 

d'instance, subsidiairement a réclamé sa garantie contre 

Martin, successeur de Jouve. 

Le 18 décembre 1851, le Tribunal de Saint-Elienne a 

statué en ces termes : 

» Sur la demande principale de Fulchiron ; 
« Attendu que Meyron reconnaît que dans la location ver-

bale par lui consentie à Fulchiron, d'un local destiné à un café, 
dans sa maison sise à Bérard, il s'est engagé à interdire à 
Jouve, son locataire, tenant l'hôtel du Gagne-Petit dans la 
même maison, ou à ses successeurs, la faculté de tenir calé, à 
partir de l'expiration du bail dudit Jouve, qui arrivait au 25 
mars 1850 : 

" Attendu que Fulchiron cote en faits et offre de prouver 
que, depuis cette époque, le locataire de l'hôtel du Gagne Pe-
tit n'a cessé d'exercer la profession de limonadier-cafetier ; 
que si cela était prouvé, Meyron serait responsable du dom-
mage qui peut en résulter pour Fulchiron ; 

« Attendu que Meyron, sans reconnaître ces faits a appelé 
en garantie Martin, locataire du Gagne-Petit ; 

« Sur cette demande en garantie : 
« Attendu qu'il n'apparaît d'aucun document que Meyron 

ait fait connaître à Martin la cause prohibitive consentie en 
faveur de Fulchiron, qu'il est seulement reconnu qu'il a fait 
défense de changer la destination des lieux; 

« Attendu qu'il n'est pas articulé que Martin ait disconti-
nué de tenir l'hôtel du Gagne-Petit ; qu'il est, au contraire, 
certain, que Martin continue d'y recevoir les voyageurs, de les 
) loger et nourrir; que dans cet état, fût-il prouvé que Martin 
sert, en outre, à ses voyageurs ou autres personnes qui vien-
nent dans son établissement, du café, de la bière et des li-
queurs, on ne pourrait pas dire qu'il a changé la destination 
îles lieux loués, ce serait tout au plus une extension non re-
prochable dans la cause, alors, surtout que Martin a succédé 
a Jouve, qui au moins, avant le 25 mars 1850 usait ainsi de 
'« chose louée de l'aveu de toutes les parties; 

« Attendu, dès lors, que la demande en garantie n'est pas 
londee, et que Martin doit, dès à présent, obtenir son renvoi 
d instance avec dépens; 

" Attendu que Meyron, restant seul pour répondre à la de-
mande principale, et méconnaissant les faits cotés par Fulchi-
ron, il y a lieu d'en ordonner la preuve, ces faits étant perti-
nents et admissibles; 

« i.e Tribunal admet Fulchiron à prouver par témoins que 
depuis le 25 mars -1850, le locataire de l'hôtel du Gagne-Petit 
"a cessé d'exercer la profession de limonadier ou de cafetier 
e» vendant chaque fois qu'il l'a pu, soit chez lui, soit au do-
micile de ses pratiques, du café, de la bière, des liqueurs de 
toutes espèces, du punch, etc., et en fournissant aux per-
sonnes qui se rendent chez lui comme dans un café, des car-
J°s a jouer ou autres jeux, circonstances et dépendances, sauf 
â preuve contraire, et feront les parties leur enquête et contre-

euquôte devant M. Dubois, juge en ce siège, qui demeure à ces 
\us commis pour ensuite être requis et statué ce qu'il appar-

at? a > notamment sur le point de départ des dommages-in-
ei'ets si aucuns sont dus ; tous droits et moyens réservés à cet 

égard; 

consacrée aux usages ordinaires d'un café ; 
« Qu'en agissant ainsi Martin est allé au-delà de son droit, 

et a donné à Fulchiron,un légitime sujet de plainte; 
« Considérant que la Cour a les éléments nécessaires pour 

fixer la quotité de l'indemnité due à Fulchiron, indemnité 
qu'il paraît juste d'imposer par moitié à Meyron et à Mar-
tin ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour, recevant l'appel et y faisant droit, statuant sur 
la demande principale et sur la demande en garantie, met au 
néant le jugement dont est appel; 

« Emendant et faisant ce que les premiers juges auraient 
dû faire, sans qu'il soit besoin de recourir à une enquête, la-
quelle est rejetée comme inutile, fait défense à Martin de 
vendre du café, de la bière, des liqueurs à d'autres qu'aux 
personnes logées ou nourries dans son hôtel, en un mot, 
d'exercer d'une façon quelconque la profession de cafetier dans 
la maison dont s'agit; 

« Condamne Meyron et Martin à payer à Fulchiron, cha-
cun par moitié, la somme de 600 fr. à titre de dommages-
intérêts ; 

« Ordonne qu'il sera fait une masse de tous les dépens faits 
entre toutes les parties, soit en première instance, soit en ap-
pel, et que cette masse de dépens sera payée moitié par Mar-
tin et moitié par Meyron, et sera l'amende restituée. » 

« Les dépens également réservés 

* « Et statuant sur la demande en garantie de Meyron contre 
artin, en renvoie ce dernier sans dépens, auxquels Meyron 

est condamné. » 
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COUR D'APPEL DE RIOM (2 e ch.). 

Présidence de M. Dumolin. 

Le commandement fait au débiteur de payer les intérêts échus 
n'a pas pour effet de convertir en prescription trentenaire ta 
prescription de cinq ans établie par l'article 2277 du Code 
Napol. ; il interrompt seulement la prescription quinquen-
nale pendant cinq autres années. 

Le sieur Antoine Mary, aujourd'hui décédé et repré-

senté par Jean-François Mary, son fiis, se prétendant 

créancier de défunt Guillaume Boudias, en vertu de diffé-

rents litres, et de Marc-Antoine Geraud, et Marguerite 

Jonzac veuve Boutin, tant en son nom personnel que 

comme héritier testamentaire d'Antoine Chicardier, son 

oncle, en vertu d'autres titres, a, par exploits des 30 juil-

let et 1" août 1844, fait assigner tous les défendeurs de-

vant le Tribunal civil 'de Mauriac, pour se voir condamner, 

les héritiers Boudias, à lui payer : 1° la somme de 3,343 fr. 

38 cent., avec les intérêts de cette somme depuis la date 

de la demande jusqu'au paiement; 2° et tous ensemble à 

lui payer une autre somme de 6,160 fr. 75 c, avec les in-

térêts depuis le 30 juillet 1844 jusqu'au paiement. 

Les défendeurs n'ayant pas constitué avoué, il inter-

vint, le 28 août 1844, un jugement par défaut contre eux 

qui les a condamnés à payer au demandeur les sommes 

énoncées dans ledit jugement. 

Sur la signification de ce jugement, les défendeurs ont 
formé opposition en prétendant que lescréances réclamées 

par le sieur Mary étaient prescrites. 

En cet état, l'affaire a élé portée de nouveau devant le 

Tribunal, qui a rendu,, le 4 juillet 1850, un jugement con-

tradictoire qui déclare les créances prescrites. 

Appel par les héritiers Boudias. 

La Cour, sur les plaidoiries de M' s Salvy et Godemel, 

a réformé le jugement par les motifs suivants : 

« Considérant qu'en définitive les appelants ne contestent ni 
les capitaux des premier et troisième chefs de créance, résul-
tant de la cession du 18 mars 1789, et de l'obligation du 10 
vendémiaire an vu, ni les intérêts échus antérieurement à la 
promulgation du Code Napoléon, mais seulement les intérêts 
courus depuis cette époque jusqu'à la cinquième année avant 
la demande du 30 juillet 1844, et que ce grief, qui est le même 
pour les deux créances, amène à décider si l'interruption de 
prescription qu'opère le commandement à l'égard des intérêts 
a effet au-delà de cinq années ; 

« Considérant que le commandement ne change ni la nature 
de la créance ni la durée de la prescription qui s'y applique, 
et que dès lors il ne saurait avoir l'elfet de conserver pendant 
trente ans une action pour des intérêts que la loi déclare pres-
criptibles par cinq ans; 

« Considérant qu'à la différence de la demande en justice 
qui transforme les intérêts en capitaux, le commandement 
leur laisse leur nature propre, et qu'ainsi la prescription qui 
recommence après l'interruption ne peut être plus longue que 
celle qui courait avant ; 

« Considérant que si un commandement qui, lorsqu'il n'est 
pas suivi d'exécution n'est qu'une simple sommation de payer, 
suffisait pour convertir en prescription de trente ans la pres-
cription quinquennale dont les intérêts des capitaux sont 
frappés, on verrait se reproduire ces cumulations d'intérêts 
ruineuses pour les débiteurs négligents, que l'art. 2277 du 
Code Napoléon a eu surtout pour but de prévenir; 

« Considérant que la saisie-arrêt et la demande en validité 
qui en est la suite, sont une véritable contestation en cause, 
et que d'après la maxime : Actiones semel inclusœ judicio non 
pereunt, l'interruption de prescription qui naît de l'instance 
dure autant que l'instance elle-même; 

« Considérant que de ce qui précède il résulte : 1° qu'en ce 
qui concerne la cession du 18 mars 1789, les commandements 
des 11 janvier 1811 et 18 décembre 1824 n'ont opéré aucune 
interruption utile pour les intérêts échus depuis le 25 mars 
1804 ; et 2° qu'en ce qui concerne l'obligation du l tr octobre 
1798, les commandements des 14 janvier 1808 et 23 septem-
bre 1815, n'ayant pas plus d'effet, il n'y a eu d'interruption 
valable que par la demande en validité de saisie-arrêt du 31 

octobre 1820; 
« Par ces motifs, 
« La Cour dit mal jugé, 1° en ce que le Tribunal de Mau-

riac a donné à des commandements l'elfet d'interrompre la 
prescription des intérêts au-delà de cinq années ; 2° en ce 
qu'il a omis de statuer sur une capitalisation d'intérêts, quoi-
que la demande en eût élé faite ; 

« Emendant quant à ce, déclare prescrits, pour la créance 
du 18 mars 1789, tous les intérêts courus depuis le 2> mars 
1804 jusqu'à la cinquième année avant le 30 juillet 1844, date 
de la demande en justice, et pour la créance du 10 vendé-
miaire an VII, tous les intérêts courus depuis la même époque, 
jusqu'à la cinquième année avant le 31 octobre 1828, date de 
la demande en validité de saisie, et, par suile, distrait ces in-
térêts des condamnations prononcées contre les parties de 

Salvy; . 
« Dit néanmoins que les intérêts échus et conserves, les trais 

d'actes, d'enregistrement et de poursuites de toutes les créan-
ces allouées à Mary, seront capitalisés à la date du 30 juillet 
1844, pour produire eux-mêmes intérêts depuis cette époque 

et accroître d'autant lesdites condamnations. » 

COUR D'APPEL DE BORDEAUX (4e ch.). 

Présidence de M. Troplong. 

Audience du 2 juillet. 

Des pourparlers sérieux entre les parties liligenles, dans le 
but d'arriver à une transaction, su/lisent pour interrompre 
la péremption. 

Il en est de même de la reconnaissance de la dette faite dans 

son bilan par le débiteur tombé depuis en faillite. 

Par l'effet de la faillite, il n'a plus été possible au créancier 
de prendre aucune utilité dans l'instance qu'il avait précé-
demment introduite. 

Le 12 mai 1848, les sieurs Tastevin etC", d'Alais, firent 

assigner, devant le Tribunal de commerce de Bordeaux, 

le sieur Pereyra-Soarès, banquier, qui venait d'obtenir un 

sursis judiciaire de trois mois, en paiement d'une traite de 

3,000 francs qu'il leur avait remise endossée par lui. 

Dans le cours de l'instance, le sieur Pereyra-Soarès, 

n'ayant pu relever l'état de ses affaires, fut déclaré en fail-

lite le 12 septembre suivant. 

Le bilan fut dressé par les syndics et déposé au greffe. 

Les sieurs Tastevin et C' y figurèrent comme créanciers, 

notamment d'une somme de 8,655 fr. 25 c, qui compre-

nait, entre autres valeurs, le montant de la traite de 3,000 

francs. Ils étaient mentionnés ainsi : « Porteurs d'endos-

sements en souffrance, sauf vérification des titres, les ef-

fets dont ils sont porteurs devant être remboursés par des 
tiers. » 

Les opérations de la faillite suivirent leur cours. Les 

sieurs Tastevin et C" ne s'y rirent pas représenter. 

Plus tard, un concordat intervint, le '20 mars 1850, et, 

dans le bilan redressé qui le précéda, les sieurs Tastevin et 

C" ne furent portés que pour mémoire, dans un chapitre 

intitulé : « Créances passives litigieuses dont le chiffre dé-

pend du paiement des effets en circulation. » 

Cependant, plus de trois ans s'étaient écoulés depuis 

l'assignation du 12 mai 1848, le sieur Pereyra-Soarès a 

demandé la péremption de l'instance introduite à cette date 

par les sieurs Tastevin et C". 

Le 23 janvier 1852, un jugement du Tribunal de com-

merce de Bordeaux a statué en ces termes : 
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« Attendu, en droit, qu'aux termes de l'article 399 du Code 
de procédure civile, la péremption d'instance n'a pas lieu de 
plein droit; qu'elle se couvre par des actes valables laits, avant 
la demande en péremption, par l'une ou l'autre des parties; 

« Qu'il résulte naturellement de cet article que le créancier, 
auquel la loi demande un acte valable pour empêcher la pé-
remption d'instance, aura le droit d'agir pour faire un acte 
quelconque, la loi ne pouvant exiger un acte écrit là où il y 
aurait impossibilité de le faire valablement; 

« Attendu que ta faillite, en dessaisissant le débiteur de 
l'administration de ses biens, ôte au créancier purement chi-
rographaire toute action, tant contre la personne que contre 
les biens du débiteur failli; 

« Que le concordat vient ensuite modifier les droits du 
créancier et l'empêcher d'agir pendant les délais accordés 
pour la libération du débiteur; qu'il suit de ces principes que 
toute demande en paiement de la part du créancier serait non-
recevable pendant les opérations de la faillite et pendant les 
délais accordés parle concordat au débiteur; 

« Que, par conséquent, et dans l'esprit de l'article 399 pré-
cité, on ne peut exiger du créancier un acte quelconque dans 
une instance en paiement de sommes que la faillite et le con-
cordat ont eu pour objet de paralyser, et qui ne saurait dès 
lors tomber en péremption ; 

« Attendu qu'il est de jurisprudence pour un grand nom-
bre de Tribunaux, que la péremption d'instance ou de juge-
ment est une sorte de prescription, et que les règles générales 
concernant la prescription peuvent être invoquées en matière 
de péremption; 

« Que cette doctrine résulte formellement d'un arrêt de la 
Cour de cassation du 7 décembre 1825, qui déclare que ces 
règles reçoivent leur application « toutes les fois qu'il s'agit 
d'actions quelconques susceptibles d'être prescrites dans un 
délai déterminé ; » que le Tribunal a fait plusieurs fois l'ap-
plication de cette doctrine, notamment dans un jugement du 
20 avril 1838; 

« Que, si elle est combattue par plusieurs auteurs et parti 
culièrement par M. Troplong (t. 2, n. 630), il faut remarquer 
que c'est uniquement parce qu'elle serait à tort appliquée à la 
péremption des jugements par défaut ; mais que les raisons 
invoquées à cet égard sont inapplicables à la péremption d'ins 
tance, qui reste dès lors régie par les règles générales relati-
ves à la prescription; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 2248 C. civ., la prescrip 
lion est interrompue par la reconnaissance de la dette de la 
part du débiteur ; que, suivant l'art. 2257, n° 3, du même Code, 
la prescription ne court point à l'égard d'une créance à ter-
me, que jusqu'à ce que le terme soit arrivé ; qu'enfin il est de 
principe généralement reconnu que la prescription ne court 
pas contre celui qui est dans l'impossibilité d'agir ou qui n'a 
aucun intérêt à agir (Troplong, t. 2, n° 700 et 786); 

« Attendu, en fait, que l'instance dont Pereyra-Soarès de-
mande la péremption a été introduito par exploit en date du 
12 mai 18i8, et qu'elle avait pour objet le paiement d'un etîet 
de commerce endossé par Pereyra-Soarès, à l'égard duquo 
elle consacrait les droits de Tastevin et Ce ; 

« Attendu que Pereyra-Soarès a été déclaré en faillite par 
jugement du 12 septembre 1848; que, dans le bilan dressé par 
les syndics le 25 octobre, Auguste Tastevin figure comme 
créancier d'une somme de 8,656 fr. 25 c. en qualité de tiers-
porteur d'engagements eu souffrance; que l'incription au bi-
lan dressé par les administrateurs des biens de Pereyra-Soa-
rès, en présence et d'après ses livres, doit être considérée 
comme une reconnaissance de la dette, dans le sens de l'art. 
2248 C. civ.; 

« Attendu que si, dans le bilan rectifié par les syndics, sous 
la date du 20 mars 1830, Tastevin et comp. ne figurent pas 
nominativement comme créanciers, c'est uniquement, ainsi 
que l'exprime une note des syndics, parce que la plupart des 
tiers-porteurs d'effets endossés par Pereyra-Soarès étaient 
présumés payés par les principaux obligés; mais qu'il a éié 
formellement reconnu par cette note que les assignations don-
nées à Pereyra-Soarès maintenaient les droits de recours con-
tre ce dernier, des tiers-porteurs des titres encore dus ; qu'il y 
a donc, à cette date, une nouvelle reconnaissance de la dette 
de Pereyra-Soarès envers Auguste Tastevin et comp. ; 

« Attendu que, par le concordat intervenu le 20 mars 1850, 
Pereyra-Soarès s'est obligé au paiement d'un dividende de 
six pour cent par tiers, dans six, douze et dix-huit mois à 
partir de l'homologation qui a été prononcée le 8 avril sui-
vant ; que ce concordat est devenu obligatoire pour Tastevin 
et C", aux termes de l'art. 516 C. corn m., et qu'il les empê-
chait d'agir pour le recouvrement de leur créance avant l'ex-
piration des délais accordés par le concordat ; que l'influence 
de ce concordat sur les droits que Tastevin et C" tiennent de 
leur titre primitif ne peut être méconnue ; que d'une créance 

exigible il a fait une créance à terme; qu'ainsi, et d'après les 
principes ci-dessus rappelés, la demande en péremption de 
l'instance ouverte le 12 mai 1848, formée par Pereyra-Soarès 
le 22 novembre 1851, n'est pas fondée; 

c Attendu que l'arrêt de rejet, rendu par la Cour de cassa-
tion, le 14 février 1833, est intervenu dans une espèce toute 
différente où la prescription était demandée à l'occasion de 
billet à ordre, plus de cinq ans après l'échéance des termes 
accordés par le concordat, à l'égard d'une créance dont l'ad-
mission avait élé contestée par les syndics, et par conséquent 

dans une cause où l'application des art. 2248 et 2257 C. civ. 
était impossible ; 

« Attendu que, dans l'intention du législateur, la péremp-
tion d'instance devrait seulement emporter l'extinction de la 
procédure, tout en conservant l'action; que, dans l'espèce, ce 
ne serait pas seulement la procédure qui serait éteinte, mais 
encore l'action résultant de l'endossement apposé par Pereyra-
Soarès, puisque la demande en paiement ne pouvait plus être 
formée dans le délai prescrit par l'art. 165 C. comm; que 
c'est une raison pour les juges de se montrer sévères dans 
l'appréciation d'un droit qui deviendrait préjudiciable au 
commerce, en ouvrant un moyen de libération facile, quoique 
contraire à l'équité commerciale, et de restreindre, au lieu de 
l'étendre, le droit rigoureux résultant, dans l'espèce, de l'ap-
plication des régies relatives à la péremption d'instance; 

« Le Tribunal déclare Pereyra-Soarès mal fondé dans la de-
mande en péremption d'instance par lui formée contre Taste-
vin et C% eic, etc. » 

Appel par le sieur Pereyra-Soarès, dans l'intérêt duquel 

M e Guillorct a soutenu de nouveau que la péremption de 

'instance s'était accomplie par l'expiralion de trois ans 

sans poursuites ; que le principe posé par l'article 397 du 

Code de procédure était absolu; que les prétendues recon-

naissances invoquées par les sieurs Tastevin et C e n'exis-

taient pas; que les syndics n'avaient, en effet, admis la 

dette que sauf vérification ; que c'était à tort que les pre-

miers juges s'étaient préoccupés de l'extinction de la dette, 

par suite de l'extinction de l'action ; que cette considéra-

tion n'était pas légale, etc. 

Pour les sieurs Tastevin et G% M" Vaucher a répondu : 

Sans doute, le principe posé par l'article 397 du Code de 

océdure est général ; mais, en cas de faillite, on recon-

naît qu'il n'y a pas de condamnation à obtenir, puisqu'on 

no pourrait l'exécuter. L'instance serait donc sans but, et 

d'autant plus sans but, dans l'espèce, que la dette était re-

connue. On nie cette reconnaissance ; mais il est constant 

que la créance a été vérifiée et admise ; de là, reconnais-

sance conditionnelle, si l'on veut, mais définitive si la 

créance est déclarée plus tard certaine et régulière ; par 

suite, pas de péremption possible. Quant à la considéra-

tion invoquée en terminant par les premiers juges, elle ne 

peut les avoir décidés, car le concordat s'est substitué au 

titre primitif à une époque où il n'y avait pas encore de 

péremption encourue. Jamais, au surplus, le litre de créance 

des sieurs Tastevin et C e n'aété subordonné à la nécessité 

d'une assignation dans la quinzaine ; car la mention sans 

frais, apposée par tous les endosseurs de la traite, proté-

geait leur droit contre toute déchéance. 

La Cour a confirmé le jugement attaqué. Voici les mo-

tifs de l'arrêt : 

« Attendu qu'il est constant, en droit, que des pourparlers 
sérieux entre parties litigentes, pour arriver à une transac-
tion, suffisent pour interrompre la péremption; 

« Attendu qu'il convient raisonnablement d'attribuer le 
même effet à la reconnaissance delà dette par le débiteur dans 
l'espèce actuelle, reconnaissance établie dans le bilan dressé le 
25 octobre 1848 par les syndics de la faillite Pereyra-Soarès, 
et implicitement renouvelée dans le bilan rectifié "le 20 mare 
1850; 

« Qu'en effet, d'une part, Tastevin, dont l'action étais para-
lysée par la faillite, ne pouvait obtenir de condamnation con-
tre son débiteur, ni signifier par conséquent aucun acte utile 
dans l'instance introduite antérieurement à cette faillite j 

« Que, d'autre part, la reconnaissance doit, dans la cause, 
produire un effet d'autant plus incontestable en ce qui con-
cerne 1'interruplion de la péremption, qu'elle intervient dans 
les opérations judiciaires de la faillite, c'est-à-dire dans une-
instance destinée à concentrer l'examen, la vérification des. 
droits des créanciers chirographaires, même de ceux qui pour-
raient déjà avoir commencé des poursuites. » 

TBIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

(Jurisprudence de la chambre du conseil.) 

M1NXEUUS. — ALIÉNATION DES IMMEUBLES. MINEUR ÉMANCIPÉ 

PAR MARIAGE. 

Le mineur, même émancipé par mariage, ne peut alié-

ner ses immeubles que pour nécessité absolue ou avantage 

évident dont le Tribunal est le juge. (C. Nap., art. 457. 
458.)

 1 

« Attendu que le mineur, même émancipé par mariage-, n» 
peut aliéner ses immeubles que conformément à l'art. 437 du 
Code civil et dans les cas, pour les causes prévues pas ledit 
article ; qu'au Tribunal, appelé à homologuer la délibération 
du conseil de famille, qui, au préalable, doit être consulté, 

incombe le devoir de vérifier si la mesure proposée est com-
mandée par une nécessité absolue ou motivée par la démons-
tration, non contestable, d'un avantage évident; que, dans 
l'espèce, la daine Dudev..., mariée sous le régime dota}, a>„ 
conformément à l'art. 1555, donné à la demoiselle Gabriel!» 
Sol..., sa fille, devenue la femme du sieur Cles..., requérant, 
la maison rue de en plein rapport, louée dans toutes ses, 
parties, mais hypothécairement grevée d'une créance de 50,000. 
fr., mise à la charge de la donataire, qui, au lieu do recevoir 
l'immeuble pour sa valeur totale de 200,000 fr., n'a réellement 
été dotée que de 150,000 fr., nécessairement destinés à \>ro-
duire des fruits pour le soutien d'elle et de sa nouvelle famille;; 
que l'existence sur l'immeuble de la créance dont s'agit, alors, 
même que le remboursement serait venu à échéance, ne sau-
rait constituer une nécessité absolue de convertir en espèces 
et de mettre aux enchères une propriété parfaitement construi-
te, fort difficile à remplacer et assurant a ses prouriét*b«*ua 
revenu certain ; 

« Qu'on ne saurait encore moins, avec le roquerai*!, accep-
ter comme une raison sérieuse d'aliéner, la pivtendùe inca-
pacité, de la part du possesseur, de donner à une administra-
tion aussi simple et aussi bornée des soins suffisants, puisqu'à-
peu de Irais il sera toujours loisible d'obtenir quluu tiers se^ 
charge d'une semblable gestion, saus courir tous les risques 
qu on aurait à craindre si un capital important tombait aux. 
mains de celui qui s'avoue si complètement incapable de sur-
veillance ; qu'on ne saurait enfin apercevoir pour la femme 
propriétaire, ni même pour la famille, un avantage à réaliser 
des loiids, non pour faire uu emploi déterminé dont la justiee 
pourrait apprécier l'utilité, mais pour mettre les deniers ob-
tonus oar la vente à lu disposition du jeune ménage et eu cou* 
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sacrer une notable partie à payer les avances plus ou moins 

considérables que Clés... croirait avoir à taire pour exercer son 
art ; 

« Attendu, en cyn 

de nécessité, ni d'ava: 
à la requête. » (Jiïgt 

Il ne suffit pas 

mineur soit per 

avantage actuel, 

évident, qu'il pi 
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mener une perte définitive. (Code Nap., articles 457, 458. 

« Attendu qu'au Tribunal, appelé à homologuer les délibé-

rations des conseils de famille, incombe le devoir de veiller 

aux intérêts des mineurs, d'assurer la conservation de leur 

avoir; d'examiner avec maturité les mesures proposées pour 

empêcher que, même par suite du plus légitime entraînement, 

leur avenir ne soit fias imprudemment compromis ; 

« Attendu que, dans l'espèce, il est impossible de soutenir 

qu'il y a, dans le sens légal, nécessité absolue d'opérer, sur le 

faillie" capital déposé à la Caisse des consignations, au nom des 

mineurs P..., le prélèvement relativement considérable pour le-

qùel l'autorisation est requise,' puisque, pour contraindre à le 

faire, aucune poursuite ne peut être exercée et que personne n'au-

rait le droit d'exiger ce sacrifice s'il n'était, très-volontairement 

consenti ; qu'aux termes des articles 457 et 458 du Code civil, 

ce n'est doue, qu'en vue d'uii avantage évident pour les mi-

neurs que ledit prélèvement devrait être permis ; 

« Que, sous ce point de vue, on ne saurait méconnaître, 

quoique pour le mineur Armand Joseph P... il n'en doive pas 

résulter ni état, ni des moyens d'existence assurés, qu'il y au-

rait incontestable avantagea lui procurer l'éducation libérale 

que semblerait lui promettre son admission au collège Chap-

tal ;que l'on conçoit donc, parfaitement, le désir qu'éprouve 

lafamillede le voir profiter de la demi-bourse par lui obte-

nue; que, cependant, cotte demi-bourse ne peut être utilisée 

qu'autant qu'on serait assuré de suffire aux dépenses qu'api es 

clic elle entraîne, puisque, autrement, elle ne serait que l'oc-

casion de sacrifices complètement perdus; lorsque toutes per-

tes sont immenses en présence de ressources excessivement 

bornées ; que, pour entrer au collège, le jeune élève doit 

payer, non pas les 1100 fr. qu'avec exagération on demande, 

mais 830 fr. au total, savoir 580 fr. pour trousseau et 250 fr. 

pour un premier semestre d'avance; que P..., à la rigueur, 

pourrait réaliser cette somme; mais que, pour n'être pas rendu 

après six mois à sa famille, sans rapporter aucune parcelle de 

ce qu'il aurait apporte, il faudrait qu'annuellement, pendant 

cinq ans que dureront ses études, il put, avec exactitude, 

payer 500 fr. montant du prix de l'internat; que celte charge 

il est et doil toujours être dans l'impossibilité d'y satisfaire; 

qu'il n'aurait pas même de quoi pourvoir avec ses fonds aux 

exigences de la première année si les renseignements fournis 

sont exacts; qu'on affirme, en elfet, qu'à 2629 fr., déposés à 

la Caisse, se borne tout l'avoir des enfants P... qui n'auraient 

absolument pas d'autres ressources ; qu'en présence d'une arti-

culation aussi formelle, il convient de calculer ce qui, dans ce 

minime capital, appartient en propre à Armand Joseph resté 

seul avec Marie Marguerite sa sœur ; 

« Que, déduction faite de 214 fr., auxquels P. ..père aurait 

droit opmiiie héritier pour partie de son troisième enfant dé-

dédé, il ne resle en définitive à chacun des co-partageants que 

1,207 fr. 50 c, sur lesquels, si l'on prélève 83a fr. nécessaires 

à l'entrée au collège, on ne trouve plus, pour l'avenir, que 

377 fr. 50 c; qu'on ne peut admettre que la part atférente à 

Marguerite soit susceptible d'être entamée pour subvenir aux 

besoins de son frère Joseph, et que cette pari est trop minime 

pour que le revenu dont, en vertu de la jouissance légale, le 

père a la disposition soit de quelqu'utilité dans la circons-

tance actuelle; qu'on ne peut non plus considérer comme de 

nature à faire disparaître les insurmontables difficultés d'a-

venir ci-dessus signalées l'engagement essentiellement révo-

cable que prendrait aujourd'hui la veuve F... de pourvoir au 

paiement de la pension de sou petit-fils, dans le cas où il 

n'obtiendrait pas une bourse entière, puisque cet engagement 

est pris par une personne qui, en réclamant actuellement le 

remboursement des 600 fr. qu'elle aurait avancés dans l'inté-

rêt prét.ndu de Marguerite, lait suffisamment connaître l'im-

possibilité où elle se trouve d'effectuer des sacrifices nou-

veaux ; 

« Attendu, en conséquence, que, quant au prélèvement des 

1,100 fr. ni même celui da 830 fr., il ne peut être autorisé; 

« Attendu qu'à celui de 600 fr., sur la part de Marguerite 

P..., réclamé pour faire le remboursement à la veuve Y... du 

prix d'un externat acheté par elle, dans l'intérêt de sa petite-

ti'lle, qu'il ne saurait pas davantage être admis, puisqu'en dé-

finitive il n'aurait pour objet que de rembourser une préten-

due avance faite peur acquérir un établissement qui, à aucun 

titre, ne peut être accepté comme un emploi régulier et utile 

des fonds de la mineure, puisque l'objet acheté n'est pas de 

nature à devenir sa propriété, à être placé sous son nom, et ne 

pourrait lui être trausféré que si elle prend un jour la pro-

fession d'institutrice, et si elle est jugée capable de l'exercer; 

«Attendu néanmoins qu'il peut être avantageux de retirer 

de la Caisse des consignations des deniers qui n'y produisent 

que 3 p. 100 pour obtenir, en les plaçant en rentes 5 p. 100, 

un revenu plus considérable; — Déclare, etc. » (Jugement : 5 

'janvier, — 8 février 1849.) 

MIXEUR ÉMANCIPÉ. 

Marguerite B..., appelée pour un seizième dans la moitié des 

immeubles peu réalisables aujourd'hui de la communauté, no 

peut, en réalité, être considérée que comme appelée à reeuei 

lir une 

mêmes 

ne saur;... 

frappés entre ses mains de dolalite, qu'il doit donc suffi^ 

u'elle obtienne la partie lui revenant du véritable pris 

in réalité, être considérée que comme appelée a rwucu-

i partie de prix d'immeubles et non les immeubles eux-

i qui ne pouvaient jamais lui advenir, que, dès lors, elle 

rail être censée aliéner ét qui, en aucun temps, n'ont été 

et 

qu'elle lasse emploi immédiat, sous la surveillance de ceux 

.qui la bu payent, lesquels, après cet emploi, sont déchargés 

de toute responsabilité ; que le seul point susceptible d'exa-

men seiait celui de savoir si la somme convenue, en échange 

des droits héréditaires cédés est la représentation exacte de ce 

qu'ils pouvaient rapporter: qu'à cet égard, l'acquiescement 

aux mômes conditions, de' la part des autres héritiers libres 

de leur action, offre déjà une garantie à laquelle l'appréciation 

que la justice a été mise à même de faire de la valeur vénale 

actuelle des propriétés à partager; 

« Par ces motifs, homologue, etc. » (Jugeaient, 28 février 

1849.) __ 

JUSTICE CRIMINELLE 

Meycr prétend n'avoir pas su que cette eau-de-vio était 

volée" Mais il le savait très bien le jour où il a dénoncé 

sa femme. La colère et la vengeance l'ont même si mal 

conseillé ce jouf-tà, qu'en dénonçant sa femme comme re-

celeuse, il n'a pas yu qu'il s'exposait à la même accusa-

tion. Qr, le eoniaiiss'âirede police auquel il s'était adressé, a 
reçu ialqflnofcftuion et l'a i 

comme conaplfcc du vol, ainsi que sa font 

Le mineur, même émancipé, ne peut aliéner ou hypo-

théquer qu'après autorisation et dans le cas de nécessité 

absolue ou d'avantage évident. — 11 peut y avoir avantage 

évident pour des mineurs d'empêcher une licitation en ra-

chetant les droits de leurs cohéritiers, lorsque leur part 

est considérable et celle à racheter minime; c'est un 

moyen do leur conserver des propriétés immobilières. — 

En raison de l'exiguité desdits droits rachetés, eu égard à 

l'importance des immeubles, il est possible de ne pas se 

préoccuper du régime dotal sous lequel serait mariée la 

cohéritière venderesse, s'il est certain qu'elle reçoit le 

juste équivalent de ce qu'elle pourrait recueillir. (C. Nap., 

457, 458, 1554.) 

« Attendu que l'article 457 du Code civil autorise l'emprunt 

hypothécaire, par les mineurs et sur leurs biens, au cas d'a-

vantage évident ; que, dans l'espèce, pour les mineurs F...., 

D... et H..., on propose, au moyen d'un emprunt de 16,500 fr. 

auquel chacune des souches contribuera pour un tiers, de don-

ner à une opération utile et sage qu'avait entreprise la dame 

veuve C..., leur auteur, un dernier complément, sans lequel 

les sacrifices faits par ladite dame auraient été, en quelque 

sorte, sans- objet ; que cette opération avait consisté à prévenir 

les embarras et les frais d'une liquidation et d'un partage de 

la communauté toute i mmobilière ayant existé entre ladite 

dameC... et son premier mari, à la succession duquel avaient 

droit de nombreux héritiers, tous hors d'état de se faire adju-

ger les biens et par conséquent d'en soutenir les enchères ; que 

dans ce but de parer à ces chances de dépréciation, ladite dame 

F... a successivement acquis les parts héréditaires des repré-

sentants C..., sauf les 2[1 6 ' auxquels auraient droit les héri-

iers B..., de son vivant encore mineurs; 

« Que si, par le décès de la femme F..., les choses ont chan-

gé de face, en ce sens qu'entre ses propres héritiers, la lici-

tation qu'elle voulait prévenir peut devenir indispensable, il 

est encore utile, lorsque les héritiers sont mineurs, de con-

server l'indivision qui leur conserve des propriétés immobi-

lières, et d'ailleurs, il est certain que la situation du marché 

est peu favorable pour vendre, tandis que les héritiers B..., 

pressés de liquider, ne pourraient attendre ; qu'en l'état, on 

ne saurait méconnaître l'avantage évident de désintéresser 

ces ayants droit à deux seizièmes, alors même qu'on ne doit 

nullement profiter de leur empressement et que nécessité est 

de leur assurer la véritable et complète représentation de l'é-

molument auquel ils pourraient prétendre; qu'en effet, gran-

dement il importe que los vendeurs obtiennent tout ce que, 

par licitation, ils pouvaient légitimement obtenir, puisque, 

pour Marguerite B..., s'il en était autrement, si ses intérêts 

étaient lésés, tout ce qu'elle ferait serait essentiellement nul 

en raison du régime dotal sous lequel elle est mariée; 

« Attendu, en conséquence, qu'avant d'accorder l'autorisa-

tion demandée, le Tribunal a dû se préoccuper de la question 

que soulevait la complication résultant dudit régime, puisque 

la chaîne des difficultés futures pouvait compenser et au-delà 

l'avantage d'éviter les difficultés présentes; 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Boissiêu. 

Audience du 7 septembre. 

VOL DE VIN ET D'EAU-DE-VIE. TROIS ACCUSÉS. 

Le jury a eu à juger ce matin trois individus accusés 

d'avoir soustrait chez un marchand de vins une certaine 

quantité de bouteilles de vin et d'eau-de-vie. 

Voici les faits relevés contre ces trois individus par 
l'acte d'accusation : 

« Le 20 mai dernier, et sur la plainte en vol à lui portée 

par le sieur Berlhelon, marchand de vin, rue du Crand-

Prieuré, contre Adélaïde Gossel, femme Thibaut, sa do-

mestique, aux gages de 250 fr. par an, le commissaire de 

police de la section des théâtres se transporta dans la 

chambre occupée par ladite femme Thibaut, rue de Crus-

sol, et dépendant de la location de son maître. Il y saisit 

une bouteille de litre pleine d'eau-de-vie, une autre en 

vidange, une bouteille de vin rouge pleine, une de vin 

blanc en vidange;" trois de ces bouteilles portaient encore 

les bouchons sur lesquels figuraient les initiales de Ber-
lhelon. 

« Le même commissaire ayant fait immédiatement et 

sans désemparer une perquisition au domicile habité, rue 

des Trois-Couronnes, par Marie Gallé, sœur de la femme 

Thibaut et par Jean-Baptiste Meycr, son mari, ouvrier es-

tampeur, y trouva et saisit deux bouteilles de litre vides, 

cinq bouteilles vides toutes garnies de leurs bouchons aux 

inilialesde Berlhelon, deux bouteilles de litre remplies d'eau-

de-vie, deux bouteilles de même liquide, dont une en vi-

dange , le tout également pourvu de bouchons portant 

l'empreinte ci-dessus mentionnée. 

« Dans l'instruction qui a eu lieu à la suite de ces sai-

sies, la femme Thibaut (déjà condamnée, de son. aveu, à 

trois ans de prison pour vol), n'a pas nié les soustrac-

tions que lui imputait le sieur Berthelon, son maître, dont 

la cave est accessible à tous les employés de sa maison. 

Elle s'est bornée à prétendre qu'elles avaient été moins 

nombreuses qu'il n'y paraissait, et a cherché à s'en excu-

ser en disant qu'elle n'avait monté dans sa chambre du vin 

et de l'eau-de-vie que pour se réconforter contre un état 

maladif. Elle a déclaré qu'elle avait porté une partie du 

produit de ces mêmes vols chez sa sœur et son beau-frère 

pour s'acquitter des soins que la femme Meyer lui avait 
donnés lorsqu'elle était malade. 

« La femme Meyer, qui a subi, en 1834, une condam-

nation à trois mois dé prison pour vol, reconnaît avoir 

reçu de la femme Thibaut les bouteilles de vin et d'eau-

de-vie trouvées à son domicile, et n'en avoir pas ignoré 

l'origine, et, ce qui tend à démontrer ce dernier point, 

c'est, d'une part, qu'elle portait habituellement sous ses 

vêtements une poche destinée, soi-disant, à faire fraude à 

l'octroi; et, en tous cas, fort bien disposée pour emporter 

des bouteilles de vin de chez Berthelon ; d'autre part, que 

la plupart de celles qui ont été trouvées à son domicile y 

étaient, ainsi qu'elle en convient, cachées en divers en-

droits, et jusque dans le lit. 

« Quant à Meyer, il se défend de toute ' participation 

coupable à la complicité de sa femme; et la présomption 

de son innocence pourrait, au premier aperçu, se tirer de ce 

que c'est, comme il ne manque pas de s'en targuer, par sa 

dénonciation spontanée que cette complicité a été révélée 

à Berthelon. Cette présomption de non complicité s'efface 

devant tous les autres documents réunis dans l'instruc-
tion. 

« Et, d'abord, lorsqu'à eu lieu cette dénonciation, 

Meyer venait de recevoir, à la requête de sa femme, une 

citation tendant à séparation de corps pour mauvais trai-

tements, et il peut être assez naturellement considéré 

comme ayant cédé bien moins à une inspiration de probité 
qu'à un mouvement d'imprudente vengeance. 

« 11 reconnaît qu'il s'était depuis longtemps aperçu de 

l'abondance insolite de bouteilles de vin et d'eau-de-vie 

dont son ménage était pourvu et dont il consommait sa 

part, tout en leur trouvant une qualité supérieure à celle 

de sa consommation habituelle. Il a un jour proposé à un 

sieur Hendoux, qui en dépose, de lui procurer, à 2 fr. le 

litre, de l'eau-de-vie pareille, disant qu'elle lui était pro-

I curée par un neveu de sa femme qui lui devait de l'argent. 

Il a pourtant bien su prévenir, mais beaucoup plus tard, 

le sieur- Berthelon, que ces liquides provenaient de sa ca-

ve; et la femme Thibaut déclare d'ailleurs qu'en les rece-

vant, il les a toujours parfaitement connus. 

« Meyer a été condamné pour vol : eu 1832, à un an ; 

en 1833, à treize mois d'emprisonnement, et en outre, la 
seconde fois, à cinq ans de surveillance. 

« En conséquence, les nommés Adélaïde Gallé, femme 

Thibaut, Marie Gallé, femme Meyer, et Jean-Baptiste 
Meyer, sont accusés, savoir : 

« La femme Thibaut, d'avoir, en 1852, à diverses re-

prises, soustrait frauduleusement des bouteilles de vin et 

d'eau-de-vie au préjudice du sieur Berlhelon, dont elle 
était domestique; 

« Et les époux Meyer de s'être, à la même époque, ren-

dus complices de ladite soustraction frauduleuse en rece-

lant tout ou partie des objets volés, sachant qu'ils prove-
naient de vol ; 

« Crimes prévus par les articles 59, 62 et 386 du Code 
pénal. » 

La table des pièces à conviction est couverte de pa-

niers et de bouteilles de vins et de liqueurs. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 
procède à l'interrogatoire de* accusés, 

La femme Thibaut reconnaît les faits qui lui sont repro-
chés. 

La femme Meyer prétend n'avoir pas su que les bouteil-

les de vin et d'eau-de-vie provenaient de vol. 

Meyer se défend énergiquement contre toute idée de 

Jîatcment fait anvler 

: dénoncée par 
IJJi. mMML 

M. le président fait observer à Meyer que s'il connais-

sait, le 1" mai, l'origine frauduleuse du vin et de l'eau-

de-vie, il la connaissait également lorsqu'il ne se faisait 

aucun scrupule d'en boire. ■ * 

M. Devallée, substitut de M. le procureur-général, a 

soutenu l'accusation. 

M* Lauvi e, avocat, a présenté la défense des femmes 

Thibaut et Meyer. 

La défense de Meyer a été présentée par M" de Vezian. 

Le jury a rendu un verdict aflïrmatif. 

La Cour a condamné la femme Thibaut à trois ans de 

prison, la femme Meycr à six ans de réclusion et Meyer à 

six ans de la même peine. 

qu'il doit. *** 

« L'instruction a dû rechercher ce qu'ava't 

avant et après le crime qui lui est reproche.
 1

 I>ast 

« lia été établi que vers neuf ou dix heures 1 

l'accusé était occupé à élaguer une haie nui K
 mat

in 

champ dont il est propriétaire, à une certaine drt
 e uô 

bois des Ages. Il a quitté son ouvrage avant d n
 d

U 

terminé, abandonnant sur le lieu même un croiss °
ir 

il Slnmm pBUr IH&lP ;-pu#îl ITeft clirigé vers
3
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 dot>
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des Ages. Là, il a pris, dans un atelier où il avait ' ̂  

ment coupé du bois, uu bâton de noisetier qui \ .
rece

Qi» 

d'ordinaire pour mesurer son bois; puis il est aV'
6
^

9
'

1 

rencontre du sieur Bellon. Tout annonce qu'il
 a
 t \ k 

™z longtemps, car il a été aperçu p
ar D

i, , '
 au 

m bâton de noisetier à la main et son iL ,
Ur

a 

tendre assez 

témoins, son 

COUR D'ASSISES DE LA MARNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M . Roussigné, conseiller à la Cour 

noué autour de la figure. °
Uc

hoif 

« Après le crime, Dast a traversé en courant le h ' 

Ages jusqu'à la lisière opposée. Là, il a ouvert l
e

°
1S
 ̂  

cuir dont il s'était emparé; mais, contre son attente ^T
eQ 

a point trouvé d'argent. Ce sac, abandonné par ]
u

j' 

retrouvé le jour même à cet endroit ; quelques pan?
 3

 ^ 

avaient été retirés et se trouvaient épars sur le sol T"
8 E!L 

repris sa course 
avoir été sa blouse et ses sabots; il a rencontré à peu 

pé dans ses espérances, l'accusé a repris sa course 

avoir été sa blouse et ses sabots; il a rencontré à r' 

distance sa femme qui le cherchait; répondant aux 
lions de cette dernière, il a nrononeé mioif„,„„ 1

Ue
S' 

recel et de complicité. 11 explique que, s'étant fait une 

contusion au genou, il avait prié sa femme de lui acheter 

de l'eau-de-vie; que celle-ci lui en achetait, en effet, tous 

les jours un verre; qu'il frottait son ganou avec une par-

tie de celle cau-dc-vie et buvait le reste. Un jour, en bu-

vant ce remède, destiné à un usage externe, mais qu'il 

employait ainsi à un usage interne, Meyer s'aperçut que 

l'eau -de-vie était meilleure que d'habitude. Sa femme lui 

d'appel de Paris. 

Audience du 31 août. 

Un crime heureusement assez rare amène sur les bancs 

de la Cour, un homme de quarantë'-trôîs ans, d'une con-

duite jusque là irréprochable, et dont la famille jouit de 

l'estime générale. Un percepteur, chargé du produit de sa 

recette, est attaqué violemment en plein jour, à midi, 

dans un bois, sur un chemin public, par l'accusé masqué 

et armé d'un bâton, sans qu'aucun témoin soit survenu 

pour faire cesser la lutte. L'audace inouie de l'agresseur, 

le temps et le lieu où la scène s'est passée, avaient donné 

à celle affaire un grand retentissement dans le pays. Aussi 

un auditoire plus nombreux que de coutume envahit 

bientôt la vaste enceinte de la Cour. 

L'accusé déclare se nommer François Marie Dast, être 

âgé de quarante-trois ans, cultivateur, demeurant à Cor-

robert, arrondissement d'Épernay, 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, ainsi 
conçu : 

« Le sieur Bellon, percepteur des contributions dans le 

canton de Montmirail, a l'habitude de partir de chez lui le 

18 de chaque mois, pour aller faire une tournée de per-

ception dans les communes de sa circonscription. Par 

suite de celte habitude constante, il arrive toujours à Coi-

rôbertle 23 dans la matinée, après avoir couché la nui!, 

précédente à Verdon, commuue distante de Corrobert 
d'environ 5 kilomètres. 

« La commune de Corrobert étant une des dernières 

que le sieur Bellon visite ainsi chaque mois, il en résulte 

que lorsqu'il arrive le 23 au matin, il est ordinairement 

porteur d nue somme assez importante que lui-même a 
évaluée à 2 ou 3,000 fr. 

« Toutes ces circonstances sont de notoriété publique 

dans le pays ; elles étaient particulièrement connues de 
l'accusé Dast, cultivateur à Corrobert. 

« Le 23 juin 1852, le sieur Bellon a quitté Verdon vers 

dix heures et demie du matin, pour se rendre, suivant 

son usage, à Corrobert par le chemin qui conduit de l'un 

à l'autre de ces deux villages. 11 était accompagné d'un 

petit chien; il avait à la main un parapluie, et il portait un 

carnier ou sac en cuir où il a l'habitude de serrer ses pa-

piers avec l'argent monnayé provenant de sa recette. Ce 

jour-là cependant il n' y avait pas d'argent dans le sac 
dont il s'agit, le sieur Bellon ayant eu à payer, dans le 

cours de sa tournée, pour 7 ou 800 francs de mandats, et 

ayant converti les espèces dont il était porteur en deux 

billets de la Banque de France de 1,000 fr. chacun, qui se 

trouvaient dans un portefeuille placé dans la poche de côté 
de sa redingote. 

« Il étail arrivé à moitié de la route qu'il avait à par-

courir; sur un plateau dominant les deux villages de Ver-

don et de Corrobert, à proximité d'un bois appelé le Bois 

des Ages; à ce moment il aperçut, à douze pas environ 

devant lui, un homme qui se tenait immobile, le visage 

enveloppé et caché par un mouchoir à carreaux, noué au 

sommet de la tête par dessous sa casquette. Cet homme 

lui barrant le passage, le sieur Bellon se détourna pour 

l'éviter ; mais l'inconnu se détourna lui-même et vint de 

nouveau se placer devant lui. Comme il gardait le silence, 

le sieur Bellon lui demanda ce qu'il voulait. Au même ins-

tant, l'inconnu le frappa violemment sur la tête avec un 

bâton qu'il tenait à la main. Le sang jaillit de la blessure 

qne le sieur Bellon venait de- recevoir et lui inonda le vi-

sage. Cependant, ayant porté vivement la main à la tête 

de son agresseur, .il arracha le mouchoir qui lui servait de 

masque, et reconnut l'accusé Dast. >■ Comment! s'éciïa-t-

il, c'est vous, Dast, qui venez m'arrêler en plein midi sur 

un grand chemin ! C'est donc le diable qui vous pousse ? » 

« L'accusé gardait toujours le silence, mais il contiuuait 

à frapper le sieur Bellon avec son bâton sur toutes les 

parties du corps. Le parapluie à l'aide duquel le sieur 

Bellon cherchait à parer les coups a été brisé, et son bras 

gauche a été couvert de meurtrissures. Effrayé do l'atti-

tude sinistre de son ennemi, le sieur Bellon lui demanda 

grâce en offrant de l'argent pour racheter sa vie ; mais 

l'accusé n'ouvrit la bouche que pour prononcer ces paro-

les significatives : « Non, pas de quartier ! » La lutte con-

tinua encore quelques instants; le sieur Bellon s'était 

débarrassé de son sac de cuir qu'il avait jeté à terre ; 

malgré la disproportion de ses forces avec celles de son 

agresseur, il parvint enfin à s'échapper de ses mains et à 

s'enfuir dans la direction de Verdon, vers le hameau le 

plus voisin. L'accusé alors ramassa le sac qui était par 
terre et disparut dans le bois. 

« La gendarmerie, avertie aussitôt, a reçu les déclara-

tions du sieur Bellon ; il les a renouvelées depuis devant 

le magistrat instructeur dans les termes qui viennent 

d'être rappelés. Un médecin commis par la justice a con-

staté sur sa personne l'existence d'un grand nombre de 

blessures ou de contusions; il résulte du rapport de ce 

médecin que ces blessures ou contusions offraient peu de 

gravité, mais que la peau du crâne avait été intéressée 

dans toute son épaisseur là où elle reposait sur les os, et 

que, si l'instrument employé par l'agresseur n'avait 'pas 

été flexible, les coups portés avec cet instrument auraient 

fracturé les os et déterminé sans aucnn doute un épar -
chôment au Éjerveau. 

<> Dast, arrêté le jour même dans son domicile, à Cor-

robert, a nié d'abord les faits à sa charge, en menaçant 

même le sieur Bellon de le poursuivre comme diffama-

teur. Depuis, il s'est déterminé à avouer, en expliquant 

que son intention n'avait pas été de tuer le sieur Bellon, 

qu'il voulait seulement lui prendre 3 ou 400 francs dont 

il avait besoin pour payer des fermages arriérés au sieur 

Goujon-Cuzin. II a été constaté qu'en effet l'accusé devait 

au sieur Goujon-Cuzin uue somme de 325 francs pour une 

année et demie de fermages, et que ce dernier, sachant le 

mauvais élat de ses affaires, le pressait assez vivement 

pour en être payé. 11 résulte, en outre, de l'information 

prononce quelques ni, 
contenant l'aveu implicite du crime qu'il venait de 
mettre. corn. 

Le mouchoir à l'aide duquel Dast avait caché son l 
sage, a été retrouvé quelques jours plus tard dans le h'* 

où sans doute Dast l'avait laissé tomber en fuyant 0 

saisi en outre au domicile de l'accusé le bâton de nois ?" * 

qui a servi à commettre le crime, et la blouse dont il v
r 

vêtu lorsqu'il a attaqué le sieur Bellon. Gette blouse n 

tait de nombreuses taches de sang ; Dast avait voulf°i" 

brûler, mais il en avait été empêché par sa femme. Enfi 

dans la même blouse était enveloppé un pain de savon H 

toilette que le sieur Bellon a reconnu comme lui ayant v 
volé dans le sac en cuir où il l'avait déposé. 

«Un dernier fait qui mérite d'être signalé, c'estque le 9* 

mai précédent, le sieur Bellon, passant à l'endroit mê 

où lê crime du 23 juin a été commis, y avait été accoT' 
par l 'accusé, dans des circonstances qu'il est impo

ss
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de ne pas rapprocher de celles qui ont marqué la journ ' 
du 23 juin. 

« En conséquence, Dast est accusé : 1° de soustraction 

frauduleuse à l'aide de violences; 2° de tentative d'homil 
cide. » 

M. le président procède à l'interrogatoire de l 'accusé 

qui persiste à soutenir, comme dans l'instruction qu 'il 
avait voulu voler seulement le sieur Bellon, mais non at-

tenter à sa vie. Ce qui le prouve, dit-il, c'est que je n 'ai 
point apporté sur les lieux le croissant dont je me servais 

quelques instants avant le crime, pour élaguer ma haie' 

et que je ne me suis pas servi du couteau dont j'étais porJ 
teur. 

Les témoins n'ont révélé aucun fait nouveau. 

M. le procureur de la République Rohault de Fleurya 

soutenu avec force l'accusation, et repoussé toute espèce 
de circonstances atténuantes. 

M
e
 Chauvet, avoué, a présenté la défense de Dast avec 

beaucoup de tact et do convenance. Sur le premier chef il 
a reconnu que la preuve était faite ; mais faisant ressortir 

la faiblesse d'esprit habituelle de son client, il soutient 

qu 'il n'avait pas eu la conscience de l'action odieuse qu 'il 
avait commise, Si, dit-il, il ne peut pas être légalement ex-

cusable, au moins des circonstances atténuantes doivent 

lui être acordées. Quant au chef de tentative de meurtre, 

il doit être écarté comme ne réunissant pas les deux con-

ditions constitutives de ce crime, la volonté de l 'accusé, et 

l'empêchement de consommer le crime, dû à des circon-

stances qui lui fussent étrangères. Il l'a démontré par l'ab-

sence d'armes meurtrières capables de donner la mort, et 

par la fuite spontanée de l'agresseur aussitôt la consom-
mation du vol. 

M. le président a résumé les débats avec une complète 
impartialité. 

Le jury rapporte un verdict négatif sur la question de 

tentative de meurtre, mais affirmatif sur la question de vol 
et les 'circonstances aggravantes. Sa réponse est muette 

sur les circonstances atténuantes. La Cour condamne Dast 

aux travaux forcés à pepétuité. 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

Présidence de M- Cornisset-Lamothe. 

Audience du 30 août. 

TENTATIVE DE VOL QUALIFIÉ ET TENTATIVE DE MEURTREi 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusa-
tion : 

« Le 2 juillet 1852, dans l'après-midi, le sieur Defro-

court, cultivateur à Allonne, entendit une vitre se briser 

dans la maison de la veuve Duval, sa voisine. Comme il 

savait que personne ne devait se trouver chez cette femrne, 

et que le chien aboyait avec acharnement, il pensait quun 

malfaiteur avait pu s'introduire chez sa voisine. 

« Il alla, en conséquence, prévenir le maire qui demeu* 

re près de chez lui, et pénétra dans le jardin de sa voisine 

en passant à travers la haie qui le clot ; apercevant aussi-

tôt dans la cour l'accusé qui se disposait à fuir, il lui b
arra 

le passage avec une fourche dont M s'était armé. 

« Mais celui-ci, brandissant un bâton dont il était por-

teur, lui dit : .< Si tu ne me laisses pas aller, je t'assom-

me ! » Loin de se laisser intimider par cette menace, 

frocourt s'élança sur l'accusé, le désarma et appela a sou 
secours. 

« On accourut à son aide, et bientôt on constata q«
 a

" 

près avoir escaladé la haie du jardin et avoir arraché une 

planche à la porte de la cour, l'accusé s'était introduit dan 

l'intérieur de l'habitation en passant par une fenêtre don 

il avait brisé le carreau, et que là, une armoire avait
e 

fouillée. Tout le linge qu'elle contenait était à terre, et t" 

tiroir se trouvait à l'intérieur de ce meuble avait été vio-

lemment arraché de ses supports. , .3 

« Il était évident que le temps avait manqué à l'accu 

pour consommer un vol, ou bien qu'il n'avait rien trou 

qui pût satisfaire sa convoitise. 

« Pendant îqu'on procédait à la constatation de ce cri»i » 

l'accusé tirant de dessous sa blouse un couteau qu'il »
v

 . 

ouvert à l'avance, s'élança sur Del'rocourt et chercha a 

eu porler un coup dans la poitrine, en disant : « Ces t 

qui es cause que je suis pris'! » Mais le témoin Frui" j 
 u K,.

A
« fit l'emp^ 

lut* 

vint en-

uvamage a cïnci | .. i - -— . j î e
 T

.-i , 

„ Que cette chance ne saurait exister puisqu'on définitive ) dit qu elle venait de la temme lnirjaut. I que Dast est complètement oWré, et que les immeubles 
i qu'il possède suffiront à peino pou pour payer la moitié de ce 

qui était placé prô's de lui, le saisit par le bras et 1 ernp 

cha ainsi de réaliser son projet homicide. Après une 

qui se prolonge,» pendant assez longtemps, ou par 
lin à le désarmer. 

« L'accusé, dans le cours de l'information, a sout 

qu 'il n'avait jamais eu la pensée de frapper de
 s

,°",
a
Lf, 

le témoin Defrocourt, qu 'il avait seulement espéw 

frayer par son geste menaçant. Mais il est a
 re01

*^l 

qu'aucun des témoins ne croit à la sincérité de cet
 g 

plication, et que la fureur de l'accusé était telle, '1 ̂  

fallu le concours de plusieurs hommes vigoureux 

lutle prolongée pour lui arracher son arme. ]
a

ten-
« Adoptant le même système en ce qui concerne ?K 

tative de vol qui lui est imputée, l'accusé a .
sou

 Liicbé* 

bord que, poussé par la faim, il ne s'était >
1
'
trou

..
me

r
1
tâ« 

la veuve Duval que pour y dérober quelques » 
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ris soin lui-même de démentir celte allégation 

gîfàvouarit plus tard que, s'il avait trouvé de l'argent, il 

s
'en

 8e
^
a
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e
'dent9 de Lebesgue sont très défavorables ; 

" J - A MP condamné en sept ans de réclusion pour 
jl a déjà 

Vente, substitut du procureur de la République, a 

nniénu l'accusation. , 

M' Auguste Floury, avocat, a présente la défense. 

1 ebes"ue, déclaré coupable par hvjury, mais avec des 

■ ^stances atténuantes, a été condamné à vingt années 

^ travaux forcés. 

, ■ — Mi if'LTI ■■ ——— 

CSEONiaUE 

PARIS, 7 SEPTEMBRE. 

Par ordonnances du 30 août 1852, M. le garde des sceaux 

a nommé pour présider les assises du département de la 

Seine, pendant le qualrième trimestre de l'année 1852, 

MM 'd'Esparbès de Lussan et Bresson, conseillers à la 

Cour d'appel de Paris. . , . . 

Par d'autres ordonnances en date du même jour, M. le 

garde des sceaux a également désigné ceux de MM. les 

conseillers qui devront présider les Cours d'assises dans 

le ressort de la Cour d'appel pendant le même trimestre. 

M. de Froidefond-Dcs larges présidera à Melun; M. Parta-

rieu-Laffosse, à Versailles; M. Jurien, à Reims; M. Zan-

eiacomi, à Auxerre ; M. Perrot de Chézelles aîné, à Char-

tres; et M. Anspach à Troyes. 

— Quand on a 17 ans, une fraîche toilette, un visage plus 

frais un tout mignon King's-Charles sous le bras , on 

franchit la grille des Tuileries sans s'inquiéter de la con-

signe des factionnaires. 

Mais quand le petit chien, tout mignon qu'il soit, n'est 

pas muselé, quand sa jeune maîtresse, toute jolie qu'elle 

soit n'obéit pas au l'actionnaire qui l'invite à se conformer 

aux ordonnances de police, quand au lieu de brider son 

chien, elle prend elle-même le mors aux dents et s'em-

porte jusqu'à une petite rébellion, gantée, si l'on veut, 

ambrée et musquée , si l'on veut encore, mais enfin jus-

qu'à rébellion, alors la police correctionnelle est appelée 

à en connaître, et les plus jolies apprennent à leurs dé 

pens qu'il ne faut jamais abuser d'un passeport, alors 

même qu'on lirait en marge : « Dix-sept ans, teint frais; 

signe particulier King's-Charles. »_ 

Cet oubli coûtera à la jeune délinquante le prix d'un 

chapeau, cinquante francs, montant de l'amende, à la-

quelle le Tribunal Ta condamnée. Elle n'a pas juré, mais 

sa rougeur a juré pour elle qu'on ne l'y prendrait 

plus. 

 Une dame vient raconter devant le Tribunal correc-

tionnel que, le 14 août, arrêtée au milieu d'un groupe, 

pour voir travailler les chiens savants, elle a senti une 

main étrangère fouiller dans sa poche et y prendre la seu-

le pièce de 5 fr. qu'elle y eût mise en sortant de chez elle. 

Cette main étrangère est celle d'un étranger, d'un Rus-

se, d'Alexandre Cemonow dit Cemonolî, âgé de vingt-

huit ans; à peine il a entendu l'accusation portée contre 

lui que, prenant une attitude et un accent des plus mosco-

vites, il s'écrie : 

>< Tuez-moi sur place, mais je n'ai pas pris la pièce de 

5 francs. » 

La dame : Mais vous l'aviez encore dans la main quand 

je vous l'ai saisie; mon mari l'a reconnue comme moi, elle 

était à l'effigie de Louis-Philippe. 

Le prévenu : Louis-Philippe n'a pas fait battre que vo-

tre pièce de 5 fr., j'en avais une aussi à son effigie. 

La dame : Et vous la teniez à la main juste au moment 

où on me volait la mienne. 

Le prévenu : On m'a dit en Russie et en Afrique qu'il y 

avait.beaucoup de voleurs à Paris: je tenais ma pièce à la 

main pour qu'on ne me la vole pas. Quand on a eu l'hon-

neur de servir la France, on ne se met pas voleur. 

M. le président : Vous êtes Russe, comment auriez-

vous pu servir la France ? 

Le prévenu : J'ai voulu savoir comment les Français 

faisaient la guerre; j'ai servi dans la légion étrangère. 

M. le président : Vous n'avez que vingt- huit ans, ponr-

quoi n'y êtes-vous pas resté? 

Le prévenu : J'ai été blessé à mort dans une bataille; 

j'ai encore la balle dans le corps. Je suis venu à Paris pour 

réclamer des indemnités. 

La dame : Et vous les prenez dans les poches. 

Le prévenu : Madame la Française, apprenez que je suis 

le fils d'un banquier russe qui m'envoie tout l'argent que 

je demande, par 500 roubles, par 1,000 roubles, si je 

veux. 

M. le président : Tout ce que vous dites est fort incroya-

ble. Vous vous dites le fils d'un banquier russe et vous 

avez un livret d'ouvrier tailleur, et au dossier il y a un 

certificat d'un maître tailleur qui atteste que vous avez 

travaillé huit jours chez lui. 

Le prévenu : Dans mon pays, on est fier, on ne de-

mande de l'argent à personne. Les médecins m'ont dit 

que l'air de la Russie est trop froid, que j'y périrais si j'y 

retournais à cause de la balle que j'ai reçue pour la France, 
et voilà qu'une Française m'accuse de lui avoir volé une 
Pièce de 5 fr. ! 

La dame : Il paraît que l'air des Champs-Elysées est 

plus favorable à monsieur. 

M. le président : Depuis quand êtes-vous à Paris ? 

. Ue prévenu : Depuis un mois, cinq semaines; le 4 août, 
je crois. 

Un sergent de ville : Je crois que le prévenu se trompe. 

M. le président : Est-ce que vous le connaissez ? 

Le sergent de ville : Oui, monsieur le président, depuis 

'e jour du bal donné à l'Ecole-Militaire, où je l'ai arrêté 
aveccinq autres coupeurs de poches. 

M. le président : Vous êtes bien sûr de son identité? 

Le sergent de ville : Parfaitement; il avait des ciseaux 

dans sa poche, comme tous les voleurs de son espèce. 

Le prévenu : Puisque je suis tailleur, je peux bien avoir 
des ciseaux. 

* Le sergent de ville : Les tailleurs qui travaillent ont des 
C1seaux à l'atelier, les autres les ont dans leur poche. 

. Le prévenu : Vous pouvez me tuer, mais je n'avouerai 

jamais que j'ai volé l'effigie de madame. 

. Le Tribunal ne croit pas devoir user de la latitude que 

I11
 donne le prévenu; mais le délit étant établi, il con-

'«rme le fils du banquier russe à six mois de prison. 
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Le limonadier : Oui, jeune homme; oui, appelez-vous 
comme vous voudrez; — : ■ ; ' - • 1 

Trois jours 
mais il y toujours lé baquet, 

après son entrée à la maison, il de-
manda à Catherine, notre bonne, 7 ou 8 francs pour ache 

ter des souliers Catherine lui dit qu'elle n'avait pas d'ar-

gent et d attendre qu'il en eût gagné. Malgré le refus de 

la bonne, le lendemain il avait des souliers neufs. On fut 

étonne, chacun se demanda où il avait pu trouver de l'ar-

gent, et on vérifia ce qu'il en .avait. Tout aussitôt, un de 

mes garçons, le nommé Blin, se plaignit qu'il lui manquait 

10 francs; on avait pu les prendre très facilement, disait-

il, car ils étaient dans la poche d'un gilet et le gilet îsur son 

lit. Cependant, comme Julien soutenait que c'était une de 

ses sœurs qui lui avait prêté de l'argent, et en l'alsence 

de toute preuve, l'affaire en resta là. Deux jours après, 

comme je me méfiais de lui, je fais une perquisition dans 

sa chambre et j'y trouve une bouteille de vin. Je le fais 

monter aussitôt, je lui montre la bouteille de vin ; il me 

répond elî'rontément que c'est Cathorine qui la lui a don-

née ; il soutient le fait devant elle à tel point que cette fille, 

à bout de protestations, m'a demandé son compte et a 
voulu s'en aller... 

Julien : Et si c'était elle qui me l'aurait bien donnée, 
qu'est-ce que vous diriez ? 

Le limonadier : Je dirais que le temps des contes est 

passé, depuis que votre sœur nous a dit que l'histoire des 
10 francs n'est pas vraie. 

M. le président: N'avez-vous pas aussi quelque chose à 

nous dire sur un petit paquet de vert-de-gris trouvé sur 
une planche ? 

Le limonadier: Oui, monsieur, la veille du jour où j'a-

vais trouvé la bouteille de vin dans sa chambre, je sur-

veillai Julien ; dans le courant de la journée, je le vis plu-

sieurs fois diriger les yeux vers une petite planchette qui 

se trouve derrière la porte du laboratoire. Je visitai celte 

planche et j'y trouvai du vert-de-gris enfermé dans du 

papier. Je lui dis : « Mais, malheureux, vous vonliez donc 

nous empoisonner! » Il eut peur de cette accusation, et 

me dit : « Non, monsieur, c'est parce que Blin dit toujours 

que je lui ai volé ses 10 francs, et je voulais lui en mettre 

dans son vin pour lui donner de petites coliques. » 

Julien : Je ne vous ai pas dit ça; c'est vous qui inven-
tez pour me faire arriver de la peine. 

Le limonadier: J'oubliais de vous dire que, quandje l'ai 

mis à la porte, ce petit monsieur a voulu me faire peur, il 

m'a menacé du commissaire de police et a e'u même le 

front de m'assigner devant le juge de paix pour être payé 
de son mois. 

Julien: Oui, vous me le deviez, mon mois, et c'est 

pour pas me le payer que vous m'avez renvoyé. 

Ze limonadier : Allez toujours, jeune homme, allez tou-

jours, ce n'est pas vous qui me ferez manquer de garçons 
de baquet, je suis connu. 

Le garçon d'office, malgré une défense désespérée et 

les larmes les moins éloquentes, a été condamné à trois 
mois de prison. 

— Ludovic Sigobert, comme ses noms l'indiquent, est 

assurément un Gaulois de la première race; ce qu'il a fait 

à onze ans beaucoup ne le feraient pas à vingt-cinq, et 

surtout bien peu auraient le courage de s'en vanter. Il est 

traduit devant le Tribunal correctionnel pour rébellion 

envers les agents de la force publique. 

M. le président : Vous frappiez un enfant, la garde est 

venue pour vous arrêter, vous vous êtes révolté contre les 

soldats et vous avez essayé de les frapper. 

Ludovic : Pourquoi qu'il me laissait pas fumer tranquil-

lement ma pipe, le moutard; je lui disais rien, moi, puis-
que je passais mon chemin avec un ami. 

M. le président : Ce n'était pas une raison pour le bat-

tre, et surtout pour maltraiter les soldats ; à votre âge, 

une telle conduite annonce les plus mauvaises disposi-
tions. 

Ludovic : Si j'avais pas eu bu un coup, j'aurais pas fait 

toutes ces bêtises; mais moi, quand j'ai bu, faut qu'on me 
respecte. 

M. le président: Taisez-vous. Si jeune que vous êtes 

vous devriez être honteux d'avouer que vous fumez, que 

vous buvez. Par qui êtes-vous donc élevé? 

Ludovic : Il y a mon onque, qui m'a mis en apprentis-

sage ; mais à l'atelier ils n'ont fait que me fiche des coups 
et je m'ai ensauvé. 

L'oncle vient signaler son neveu comme un enfant im-

possible à diriger ; il prie le Tribunal de vouloir bien l'af-

franchir ponr l'avenir de toute responsabilité à son égard. 

Le Gaulois Sigobert a été condamné à passer deux années 
dans une maison de correction. 

— Alexis Terny et Théodore Cuissard, tous deux ca-

valiers au 4" régiment de chasseurs, en garnison à Pro-

vins, voulaient voir les grandes fêtes que Paris préparait 

pour le 15 août; sans prendre congé de leurs chefs, ils se 

mirent en route, emportant chacun un petit paquet d'effets 

militaires qu'ils avaient résolus de vendre pour payer leurs 

frais de voyage. Les deux étourdis n'avaient pas réfléchi 

qu'ils auraient à compter avec le Code pénal militaire de-

vant un Conseil de guerre. Ils voulaient voir la fête de 

l'empereur, assister au passage du pont d'Arcole et à l'as-

cension au Mont-Saint-Bernard, cela seul occupait leur 
esprit. 

Le vendredi soir, 13 août, ils s'échappèrent de leur ca-

serne et marchèrent toute la nuit ; ils se reposèrent pen-

dant une grande partie du samedi, et le dimanche matin ils 

arrivaient de bonne heure sur la place de la Concorde. Là, 

ils commencèrent par admirer les préparatifs du feu d'ar-

tifice, et les dispositions de la revue que le président de la 

République devait passer de la garde nationale. Quelques 

bataillons avaient déjà reçu leurs aigles, lorsque des agents 

de la police militaire remarquèrent les deux jeunes curieux 

mêlés à la foule des Parisiens. Il fut facile de reconnaître 

par le numéro du régiment que ces deux troupiers n'étaient 

pas de la garnison de Paris. 

Un agent, accompagné de deux gendarmes de service, 

s'approcha d'eux et leur demanda d'exhiber leurs per -

missions. « Nous n'en avons ]3as, répondirent-ils, nous ne 

sommes venus que pour voir la fête, et nous nous en re-

tournerons à Provins sitôt qu'elle sera finie.— C'est égal, 

il faut vous mettre en règle, suivez -nous, nous allons 

vous conduire dans un endroit où l'on vous y mettra, 

Les deux jeunes chasseurs furent enchantés de l'offre obli-

geante qui leur était faite ; iis suivirent très lestement 

ceux qui les guidaient. De la place de la Concorde à la 

place Vendôme, il n'y a qu'un pas, et, amvés là, Terny 

et Cuissard voulurenl s'arrêter pour regarder les décors 

qui devaient briller le soir tout au tour de la colonne, 

mais les agents les en empêchèrent en leur disant qu'il 

fallait vite entrer à l'état-major de la place, dont les bu-

reaux ne tarderaient pas à être fermés. 

Dès qu'ils eurent franchi le seuil de la porte, un signe 

fit comprendre au chef du poste de la garde de service 

que ces deux cavaliers étaient en contravention, et qu'il 

fallait les arrêter. 11 n'était pas encore midi que Terny et 

Cuissard, si désireux de voir la fêle, étaient enfermés au 

violon, où ils n'eurent d'autre jouissance que d'entendre 

tout le bruit qui se faisait au dehors, et les bombes du leu 

d'artifice. . ,. 
Interrogés sur leur arrivée à Paris, ils répondirent qu ils 

y étaient venus à leurs frais, en vendant une partie de 

leurs effets de petit équipement. C'était là une deuxième 

faute qni constituait un délit prévu par la loi du 15 juillet 
1829,et pour lequel ils comparaissaientdevant le deuxième 

Corseil de guerre, présidé par M. le lieutenant-colonel 

Niol, du 44' régiment d'infanterie de ligne 

M. le président, à Terny : Qu'avez-vous à repondre a 

l'accusation portée contre vous ? , 
Terny : Bien, mon colonel. La chose est vraie; cest 

mon camarade Cuissard qui a persisté pour que nous ti-

rions une petite bordée de trois jours, et que nous ven-

dions nos effets afin de venir à Paris pour y voir la fete et 

nous y amuser; je l'ai écouté, j'ai marché. 

M. le président, à Cuissard : Et vous, vous êtes plus 

coupable encore, vous avez déjà subi une condamnation 

pour vente d'effets, et vous avez entraîné votre camarade 

à commettre le même délit? Vous saviez par expérience 

que vous l'amèneriez devant le Conseil de gnerre?^ . 

Cuissard : Je reconnais bien que je l'ai engagé à ven-

dre nos effets ; mais pourquoi est-ce qu'il me tourmentait 

tant pour venir à Paris. Il ne parlait que de la fête. Alors, 

je lui ai dit : il n'y a pas d'autre moyen que de filer sans 

trompette et sans nos chevaux. Allons, partons, me ré-

pondit-il ; et là dessus nous fîmes nos paquets ; mais, 

nous n'avons vu qu'un petit bout de la fête. 

M. le commandant Plée, commissaire du gouverne-

ment, a soutenu la prévention; il a requis une peine plus 

forte contre Cuissard. 

M" Robert-Dumesnil a présenté la défense des deux ca-

valiers ; il a supplié le Conseil de se montrer indulgent en-

vers des soldats qui voulaient assister à la glorification de 

l'empereur, et que ce désir a rendus répréhensibles. 

Le Conseil, après quelques instants de délibération, a 

déclaré les deux prévenus coupables, et les a condamnés 

l'un à six mois de prison, et l'autre à trois mois de la mô-

me peine. 

— Un honnête ouvrier, le sieur Regote, était ce matin 

l'objet de violences de la part de deux individus, les frè-

res Dussart, qui l'avaient assailli rue Rambuteau, lors-

qu'un sergent de ville nommé Bergeon vint à son secours 

et l'arracha de leurs mains. Les deux frères, alors, espèces 

d'hercules redoutés dans le quartier des halles, et dont 

l'un a déjà été condamné pour attentat à la pudeur avec 

violences, tournèrent toute leur fureur contre le sergent 

de ville qui, se sentant frappé, dut dégainer son épée. 

Cette scène de violences avait occasionné un fort ras-

semblement parmi lequel le sergent de ville trouvait peu 

de sympathie, lorsque heureusement un employé de l'oc-

troi, le sieur Fribourg, et deux gardes républicains, atti-

rés au bruit, accoururent à son secours et parvinrent à le 
dégager. 

Les deux frères, malgré leur résistance, ont été arrêtés 

et mis à la disposition de la justice. 

— Nous avons eu occasion déjà de signaler les excel-

lents résultats obtenus au point de vue de la sécurité pu-

blique par l'application du décret du 8 décembre 1851, 

autorisant la transportation des repris de justice surpris 

en état de rupture de ban. 

Exécuté par les soins dë M. le ministre de la police, de 

Mau pas, avec une rapidité et une précision dont les précé-

dentes administrations avaient offert peu d'exemples, ce 

décret eut pour résultat immédiat de purger Paris de la 

presque totalité des malfaiteurs récidivistes qui étaient 

dans l'habitude d'y venir chercher de faciles occasions de 

crimes, et qui ne craignaient pas de s'y organiser en forme 

de bandes. De ce moment les vols avec effraction et ceux 

avec escalade devinrent plus rares, et l'on vit presque en-

tièrement cesser les attaques contre les personnes. C'est 

que ces crimes, jusqu'alors, n'avaient été commis que par 

des évadés des prisons et des bagnes, ou par des libérés 

que les mesures de police avaient été impuissantes à 

éloigner de Paris. . .. , „ ■ . — 

Aujourd'hui il en est tout autrement ; les libérés soumis 

à la surveillance ne s'aventurent plus à rompre leur ban 

et ceux qui, dans de rares cas exceptionnels se décident à 

venir à Paris pour y tenter quelque coup, caractérisent le 

danger auquel ils s'exposent par une de ces expressions 

énergiques familières aux malfaiteurs : ils appellent cela 

aller au feu ; et le fait est que grâce à la vigilance du 

service de sûreté, il est rare qu'ils en reviennent, car une 

fois arrêtés ilr sont dirigés sur Brest et Cherbourg pour 

être plus tard envoyés à l'établissement pénitentiaire de 

Cayenne. 

— M. Denormandie, ancien président de la chambre 

des avoués près le Tribunal de première instance de la 

Seine, doyen honoraire, juge suppléant près le même Tri-

bunal, vient de mourir à Paris à la suite d'une longue ma-
ladie. 

Ses obsèques auront lieu le jeudi 9 septembre, à midi 

très précis, à l'église N.-D.-de-Bonne-Nouvelle, sa pa-
roisse. 

Les personnes qui n'auraient pas reçu de billets sont 

priées de vouloir bien considérer le présent avis comme 
une invitation. 

On se réunira au domicile du défunt, rue du Sentier, 24 

Erratum. — Dans l'article de M. Ségoffin, sur les sociétés 
de crédit foncier, inséré dans notre numéro d'hier, le texte 
de l'article 95 des statuts de la Banque foncière de Paris, cité 
par l'auteur, doit se borner à ces mots : 

« Elles (les obligations foncières) n'ont pas d'époque fixe 
« d'exigibilité pour le capital. » 

C'est par erreur que l'on a mis des guillemets à la phrase 
suivante qui est une réflexion de l'écrivain. 

ÉTRANGER. 

ayant à bord deux cents passagers sauvés qu'il transporta 
à Cleveland. 

- « Nous avons déjà ditque le capitaine Petty do VAtlan-

tic s'était grièvement blessé; voici comment : il aidait à 

mettre à flot un life boat, lorsqu'il y tomba, la tète la pre-

mière, d'une hauteur de onze pieds et eut le front tout 

meurtri ; il fut même précipité dans l'eau et on le croyait 

perdu, quand il fut recueilli par une des embarcations de 

l' Ogdenburg, après s'être soutenu sur l'eau pendant un 

quart-d'heure au moyen d'une pièce de bois qu'il avait 

suivie. Les dernières personnes retirées de VAtlantic, ont 

été M. Givan, le commis, et M. Buell, le premier ingénieur; 

au moment où ils furent sauvés, le steamer avait presque 

entièrement coulé et l'arrière seul flottait encore à fleur 

d'eau : M. Givan et M. Buell, avec quelques passagers de 

V Illinois, s'étaient attachés à une corde qu'ils avaient liée 

à quelques débris flottants, et ils avaient de l'eau jusqu'aux 
épaules. 

« Dès que l'on n'entendit plus les cris des malheureux 

qui se noyaient, on put distinguer la voix d'un jeune enfant 

de huit ans, qui se tenait' à une corde. Le pauvre petit se 

parlant à lui-même, disait : « Oh ! je ne puis plus me te-

« nir longtemps; si papa était ici, il m'aiderait. » Un pas-

sager de rillinois, homme robuste et courageux, se diri-

gea vers l'enfant et le saisit au moment où il périssait. Il 

le tint assez longtemps au-dessus de l'eau, se crampon-

nant lui-même à une amarre et cria à Givan de venir à 

leur secours, car il se sentait épuisé. Givan essaya, mais 

en vain d'arriver jusqu'à lui. En un instant, la chaloupe 

de YOgdenburg, chargée de naufragés mutilés, au point 

d'être près de sombrer, passa près du groupe, et Givan 

supplia les marins de sauver l'enfant. M. Blodgett, second 

de Y Atlantic, qui se trouvait dans la chaloupe, sauta à 

l'eau, nagea jusqu'à la corde, prit l'enfant dans ses bras 

et retourna avec lui à l'embarcation. Ce pauvre petit, 

sauvé si miraculeusement, est du Massachussets, il voya-

geait avec son oncle qui a été noyé. Le commis ne se ràp-

jielle pas son nom. Un second canot de Y Ogdenburg 

sauva M. Givan, le premier ingénieur et le passager de 

l'Ulinois. 

Les passagers survivants se sont réunis en meeting 

à Erié, et ont adopté entre autres les résolutions sui-

vantes : 

« Nous appelons l'attention du public sur l'inefficacité 

des prétendus life préserver s (conservateurs de la vie), 

qui sont complètement inutiles. La vérité de ce que nous 

avançons n'a été que trop prouvée pour quelques-uns des 

malheureux qui se sont fiés à ces appareils. 

« Nous exprimons notre indignation contre la grossière 

négligence et la criminelle conduite des propriétaires du 

bateau Y Atlantic, qui n'ont préparé aux passagers aucun 

moyen de sauvetage en cas d'accident. L'absence d'un nom-

bre d'embarcations suffisant pour recevoir les passagers dans 

une occasion aussi critique, et le manque de toute autre 

ressource, constituent le plus coupable mépris pour la vie 

humaine. Les propriétaires de Y Atlantic doivent être si-

gnalés au public comme des hommes qui n'ont pas eu le 

moindre souci des existences dont ils étaient respon-

sables. 

« La perte du steamer Atlantic, dans la nuit du 20 août, 

est une calamité d'un caractère si navrant, que l'opinion 

peut à peine trouver des termes à la hauteur de son indi-

gnation. Comme citoyens d'Erié, nous invitons les auto-

rités compétentes à faire arrêter les officiers ou matelots 

de l'Atlantic et de l' Ogdenburg qui se trouveraient dans 

la circonscription territoriale du comté, afin d'approfondir 

les véritales causes de la collision. » 

— Le même journal publie la nouvelle suivante : 

« Au moment de mettre sous presse, une dépêche télé-

graphique, datée de Saint-Louis, 23 août, nous annonce 

que les chaudières du steamer Francklin, n° 2, ont éclaté 

à six milles au-dessous de Louisville. Trente personnes 

ont été échaudées par la vapeur, neuf tuées sur le coup et 
six noyées. » 

—i ÉTATS-UNIS (Californie). — Les correspondances de 

la Californie nous apprennent tous les jours que dans ce 

pays on a l'habitude de se faire justice soi-même. C'est 

une habitude passée dans les mœurs à laquelle on ne fait 

plus guères d'attention aujourd'hui. Mais on va plus loin 

encore, on résiste aux officiers de justice qui sont obligés, 

dans l'intérêt de leur propre défense, de donner quelque-

fois la mort à leurs administrés. Un fait de ce genre s'est 

dernièrement passé dans la haute Californie, à Weave-

wille. Voici ce qui est arrivé, d'après le National Police 

Gazette : Le docteur Horton et sa femme tenaient à Wea-

verwille un établissement de commerce. On réclamait 

d'eux l'acquittement d'une vieille dette du docteur, mais 

on ne pouvait en obtenir le paiement. Il fallut avoir re-

cours à des moyens de rigueur. Requis par le créancier, le 

shériff de Weavewille, accompagné de son greffier, se 

présenta chez les époux Horton pour saisir la maison où 

ils habitaient. C'était un dimanche. 

Lorsque la femme du docteur le vit arriver, elle lui dit 

qu'il ne pouvait saisir la maison, parce qu'elle était sa pro -

priété personnelle et qu'elle n'appartenait en aucune façon 

a son mari; de plus, elle lui représenta qu'un shériff ne 

pouvait faire aucun acte de juridiction un dimanche. Le 

shériff ne se rendit pas à ses raisons, la femme Horton 

prit alors un pistolet et l'en menaça. L'effet suivit la me-

nace, car le shériff ayant voulu passer outre, la femme fit 

feu snr lui ; la balle l'atteignit à la jambe. Aussitôt il tira 

de sa poche undes pistolets dont les magistrats sont tou-

jours armés en Californie, et riposta. La femme fut tuée 

sur le coup. En voyant l'attaque dirigée contre le shériff, 

son greffier s'était aussi mis en état de défense, et voyant 

paraître le sieur Horton, il tira sur lui un coup de pisto-

let qui l'étendit raide mort à côté du cadavre de sa femme. 

Après cette bataille on put procéder à la saisie de la mai-

son sans rencontrer de nouveaux obstacles. 

R
 ÉTATS-UNIS. — Nous trouvons dans le Courrier des 

États-Unis les détails suivants sur l'épouvantable catas-
trophe du lac Erié : 

« Les émigrants norvégiens, dont la plupart ont péri, 

venaient de Québec, par les steamers du lac Ontario. 

Quatre-vingts de ces émigrants n'avaient pu s'embarquer 

faute de place à bord, l'agent des paquebots les ayant fait 

rester, pour ne pas encombrer le navire. Cette circons-

tance toute fortuite leur a sauvé la vie ; mais presque 

tous ont à déplorer la triste fin de quelque parent ou de 

quelque ami. 

« Une compagnie, dit YExpress, avait à bord de l'Al-

lantic près de 50,000 dollars qui sont perdus. Le navire 

lui-même était estimé à 80,000 dollars (400,000 fr.) et 

n'était pas assuré. C'est à six milles au-dessous de Long-

Point que le choc a eu lieu. 

« Le nombre des victimes est toujours évalué approxi-

mativement à trois cents. A peine la fatale nouvelle fut-

elle parvenue dans la ville d'Erié, que les steamers Nor-

thern Indiana, Louisiana, ainsi que le propulseur à héli-

ce Princeton, offrirent spontanément leurs services. La 

Louisiana, qui chauffait déjà, se préparait à partir pour le 

théâtre du sinistre; mais, en ce moment, arriva le bateau 

de la compagnie Cleveland qui, à cause du brouillard, ve-

nait de passer près du vapeur naufragé, sans rien aperce-

voir ; il rebroussa aussitôt chemin pour se rendre au lieu 

du désastre 
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Piémont anglais. . . . 
Rome, 5 0[0 
Empr. 1850 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

97 75 i Oblig. de la Ville... 
 1 Emp. 25 millions.. . 1200 — 

Emp. 50 millions... 1295 — 
Rente de la Ville ... 

Caisse hypothécaire. 247 50 
Quatre Canaux 1210 — 
Canal de Bourgogne. 1050 — 

VALEURS DIVERSES. 

97 73 

97 3[8 

Zinc Vieille-Montag. . 
Îl .-Fourn. de Mono.. 
Lin Cohin 
Gaz français 
Tissus de lin Marber. 

872 50 

1210 — 
800 — 

A TERME. 

Saint-Germain 1116 25 
Versailles (r. g.).... 311 25 
l*&ris s Orléâns. • • d-i4î> -

Le steamer Sultana a quitté Erié le 20, à midi, ^ Paris à Rouen. .... . 873 75 

3 0|0 
4 1|2 0[

0
 1852 

Emprunt du Piémont (1849). 

1" 
Cours. 

77 50 
103 50 

Plus 
haut. 

~77~8Ô 
103 75 

97 85 

Plus 
bas. 

~77 50 
103 5U 

Dern. 
cours. 

77 73 
103 60 

CHEMINS DE FEE COTÉS AIT PARQUET. 

Lyon à Avignon. . . . 5192 50 
Montereau à Troyes. 242 50 
Ouest 600 — 
Dieppe et Fécamp. . . 287 50 



868 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 8 SEPTEMBRE 1859 

Rouen au Havre 373 7S | Paris à Sceaux lia — 
Marseille à Avignon. 492 E»0 | Bordeaux à la Teste.. 272 50 
Strasbourg à Bàle. . . 3 H 25 | Montpellier à Cette. . 
Nord 671 23 j Grand'Combe )390 — 
Paris à Strasbourg. . 690 — j Anvers à Gand 

Paris à Lyon 795 — | BlesmeetS-D.àGray. 542 50 

Ce soir, au Grand-Opéra, le Juif-Errant, dont la reprise a 
eu lieu lundi devant une recette de 10,000 francs. Ro^er 
Massol, M m" Tédesco et Lagrua se sont surpassés, jamais ce 
magnifique ouvrage de M. Halévy, n'avait été exécuté d'une 
façon si brillante. 

— La charmante comédie en trois actes de MM. Lefranc et 
Bernard Lopez, les Filles sans Dot, obtient à l'Odéon le plus 
brillant succès. Cette charmante pièce, jouée avec un talent 
hors ligne et un ensemble remarquable par M. Tisserant et 
tous les autres artistes, et Marie de Beaumarchais, drame 
imité do Goethe, par M. Galoppe d'Onquaire, avec MM. Bou-
cbet, Pierron et M"" Marie Leroux dans les principaux rôles, 
composent un spectacle on ne peut plus attrayant. 

— Le Vaudeville fait de brillantes recettes avec un spectacle 

tout nouveau. Cinq titres très attrayants : Méridien, Gentil-Fer-
nard, Lucie, un Trait-d'Union et le Bal de la Halle, interpré-
tés par Ambroise, A. Hoffmann, R. Luguel, Léonce, Gil-Perès, 
Schey ; M""' Déjazet, Cico, Saint-Marc, Bader et Astruc. 

— Le tliéàtredu Gymnase-Dramatique vient de recevoir une 
pièce en cinq actes de l'auteur de la Dame aux Camélias. Cette 
comédie, qui pourrait être intitulée un Amour du grand non-
dé, sera jouée par l'élite de la troupe du Gymnase , M. Bles-
sant et M'"* Rose Chéri en tête. 

L'importance des ouvrages en répétition et l'immense suc-
cès qu'obtient en ce moment le Démon du Foyer, de Gecrge 
Sand, ne permettent pas d'indiquer, d'une façon précise, l 'é-
poque à laquelle sera jouée l'œuvre nouvelle de M. Alexancre 
Dumas fils ; mais on peut affirmer que cette première repré-
sentation, qui sera une vraie solennité théâtrale, aura lieu 
avant le mois de janvier. 

— A sa 85e représentation, le drame en vogue de la Porte-
Saint-Martin, las Nuits de la Seine, a pu atteindre le chiffre 
de 3,600 fr. de recette. Voilà un succès qui, loin de finir, sen-
ble recommencer à l'approche de l'automne. 

— Malgré la mauvaise saison et l'éventualité du temps, 

l'Hippodrome fait les plus grands préparatifs pour la fôte ex-
traordinaire de mercredi soir, la dernière peut-être de l'année. 
La scène diabolique des Sorcières de Macbeth est exécutée avec 
un luxe extraordinaire de costumes, et les Chevaux infernaux 
en liberté sont d'un effet impossible à décrire. 

— RANELAGII. —Jeudi prochain pour la clôture des soirées pa-
risiennes, grande l'été de nuit : grâce à son vaste et délicieux 
salon, si brillamment éclairé et décoré, les fêtes de nuit sont 
encore possibles aujourd'hui au Baiielagb, quand à cause de la 

température elles seraient impossible ailleurs. 

— SALLE ET JARDIN PAGANINI. — Aujourd'hui mercredi, 
grande fête Chinoise, Bal et Concert, dans lequel on entendra 
les artistes Hongrois pour la dernière fois irrévocablement. 
Eclairage splendide, dans lequel figureront les magnifiques 
lanternes du bal de la Halle; la décoration sera la même qu'au 
bal de nuit. 

SPECTACLES DU 8 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — Le Juif-Errant. 
COMÉDIE-FRANÇAISE. — Marie, le Dépit amoureux. 
OPÉRA-COMIQUE. — Joseph, Madelon. 
ODÉON. — Les Filles sans dot, Marie de Beaumarchais. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Si j'étais roi ! 

VAUDEVILLE. — Le Bal de la Halle, Méridien Gent'l t> 

VARIÉTÉS. — Les Souvenirs de jeunesse. ' ' "wuar,j 
GYMNASE. — Los Avocats, le Démon du Foyer. 
PALAIS-ROYAL. — Les Eaux de Spa, le Misanthronn 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Nuits de la Seine. 
AMBIGU. — Roquelaure. 
GAITÉ. — La Chambre ronge. 
THÉÂTRE NATIONAL. — La Chatte blanche. 

CIRQUE NATIONAL (Champs-Elysées).— Soirées èau-té 

COMTE. — La Queue du Diable vert. "Hu«tWs. 

FOLIES. — Une Fièvre/brûlante, les Quenouilles 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — La Veuve Trafalgar Mai ri 
BEAUMARCHAIS. — Paul d'Artenay, un Jeu dë'domiiio!

 ette
-

LUXEMBOURG. — Journée aux lettres, Malice et p
as

 S;
 ^ 

HIPPODROME. — Grandes représentations équestres les' ' 
jeudis, samedis et dimanches à trois heures. Inar

<li3, 

ARÈNES NATIONALES (place de la Bastille). — Scène- 1 

ques, mimiques et équestres, les dimane. et lundis a s t*** 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Tous les soirs k huit heure 
JARDIN MABII.LE .— Les mardis, jeudis, samedis etdiman 

grandes soirées musicales et dansantes. ""elles, 

AVIS IMPORTANT. 

JLes Insertions légales, les Annon-

ce» «le HUi les Officiers ministériels, 

celles des .««luuliiistralïons publiques 

et autres concernant les appels «le 

6'oiiilw, les convocations et avis divers 

aux actionnaires, ventes «Mobilières 

ai E ;Êiaiî>bilièircs, oppositions, expro-

priations, placements d'hypothèques 

et jugements, doivent être adressées 

«Sîrectement au bureau du journal. 

lie pris, «le la ligne à insérer de une 

à trois fois est de 1 fr. »o c, 

4|uatre fois et pins. ... 1 "î.1 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES SE NOTAIRES. 

PIECES DE TERRE (EURE). 

Etude de M" MOLLI.»', avoué à Paris, rue 
Bonaparte, 8. 

Vente aux enchères publiques, en l'étude de 
M' «EV*YVIIM .K, notaire à Gisors (Eure), 

De diverses P S ÈCES SMS TERRE EAMlOU-
:,; oi .t -j, sises au terroir de Neaufles, lieOjdit le 

Siois -de-Neaufles, arrondissement des Andelys, dé-
partement de l'Eure, 

Le 19 septembre 1852, heure de midi. 

Contenance. Mises à prix. 
l"lot : 2 hect. 55 ares 35 c. 5,500 fr. » c. 
2« — 2 55 35 5,312 50 
3' — 2 55 35 5,000 J» 

4« — 2 55 35 4,750 » 

5' — 2 55 35 5,000 J» 

6« — 2 55 33 5,000 )> 
7 e — 8 82 13 18,135 n 

8e — 5 28 77 9,810 » 

S'adresser pour les renseignements ; 
1° A M* HOUEEIN ; 

2° A tt DENAYVUJEE, notaire à Gisors. 
(6964) 

MAISON ET PIÈCES DE TERRE. 
Etude de M* A. COUEON, avoué à Paris, rue 

Montmartre, 39. 
vVente sur licitation entre majeurs et mineurs, 

en l'étude et par le ministère de Si' FOl'LLOX, 
notaire à Boulogne-sur -Seine (Seine), le dimanche 
19 septembre 1852, heure de midi, en trois lots 
qui ne pourront être réunis, 

D'une MAISON et de deux PIÈCES I>E 
TERRE situées à Boulogne (Seine). 

Mises à prix : 
Premier lot : 7,000 fr. 
Deuxième lot : 30 fr. " 
Troisième lot : 40 fr. 

Total des mises à prix : 7,070 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A 11e FOUEEON, notaire à Boulogne-sur-

Seine ; 
A M" COUEON, avoué poursuivant; 
A M" Pochard, avoué colicitant, à Paris, rue 

Louis-le-Grand, 25. (6947) 

DOMAINE DE SON AETESSE ROYALE 

L'INFANTE IFESPAGNE, 

DUCHESSE DE MOHTPENSIER. 
A vendre à l'amiable, la FORÊT DE BRUA-

B.t\, située sur les territoires des communes de 
Marcilly-en-Gault, Millancey, Loreux et Viller-
viers, arrondissement de Bomorantin (Loir-et-
Cher) ; 

Et la FORÊT DE MONTRICH.tRO, si-
tuée sur les communes de Monlrichard, Bourré, 
Pontlevoy et Vallières. canton de Monlrichard, ar-
rondissement de Blois (Loir-et-Cher). 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A II e DEXTM1D, notaire à Paris, rue 

Basse-du-Rempart, 52, dépositaire des titres de 
propriété et spécialement chargé de la vente; 

2° Et à M" Denormandie, avoué, rue du Sentier, 
24. (6777) * 

FONDS DE YOITURIER, t\^7À^ 
18 septembre 1852, midi, par M e POTIER, no-
taire à Paris, en son élude, rue Richelieu, 45. — 
Mise à prix en sus des charges : 1,000 fr. — S'a-
dresser audit Me POTIER; et sur les lieux, à 
Mme Nouvialle. (6965) 

SOMNAMBULE iBir^MrJÏÎ^Sl 
(7219). 

PIERRE DIVINE . 4 fr. Guérit en 3 jours maladies re 
rs t KnflA belles au copahuel nitrate d'argent. — 
D&ifirulli Pharm. rue Rambuteau, 40. (Exp.) 

(7221) 

nnwrnfl et DENTIERS sans crochets, posés et ga-
1/JuPllu rantis par M. Bataille, dentiste, r. St-Ho-
noré, 349. Mixture chloroformée pour cautériser 
soi-même et mastiquer les cavités des dents cariées 
et douloureuses, flacon, 3 fr. (7200) 

DE MARQUA Y 
jti rri~. JJTC -x-xiTivxtixs, <M, 

EMTREP, DE PEINTURES AU 

BLANC DE ZINC 
DE LA VIEILLE-MONTAGNE. 

PEINTURES — VITRERIES — DORURES 

A VENDRE 

UN BON PIANO 
(meuble en acajou sculpté) 

350 FRANCS. 
S'adresser tous les jours, le matin, de 8 ]

lei 
à 10 heures, chez le concierge, me Ilauleville oa* 

LE TRÉSOR DE LA COiSHlÈEE 
ET DE LA MAÎTRESSE DE MAISON 

Par A.-lt. «le Pérlgor«l. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. — Moyen a 
faire bonne chère à bon marché ; de bien dîner cirez m' 

et chez le restaurateur.—Art de découper; service de ?■' 

table. — DICTIONNAIRE COMPLET BE CUISINE ET
 D

p 

PÂTISSERIE. — Chez tous les libraires et les épiciers d» 
Paris et des départements. 

Prix : 2 fr. — Chez CAUMON, quai Malaquais, 15. 

BAINS n MER rosnm 
Graml» et petit» APi*A1lTfiIHE\rTS MBÏTJUI.ÉS tH

m 

le çoûi moderne, clit-z !•# BVERAERTS, s»t%o étant eu 

vin H, f tt, me Saisat-George, à proximité «les ISutti*. 
aman 

TABLEAU GÉNÉRAL 
DU 

MMERCE DE LA FRANCE 
AVEC 

S COLONIES ET LES PUISSANCES ÉTRANGÈRES 
PENDANT L'ANNÉE 1851. 

Uu fort volume grand lu-«.[uarto. — PRIX : 9 francs. 

En vente à la Librairiegéconomique, rue Richelieu, IU. 

AUI rem 
Nouvelle pompe de 

jardin portative, lan-
çant l'eau sans efforl 
à 10 métrés de dislan-
ce, solide, simple et 

• o.n commode, pour arro-
ser les gazons, espa-

liers, Heurs, etc. Elle est indispen-
sable pour asperger les raisins pen-
dant la maladie. En y ajustant un 
tuyau de lil à 1 fr. le mètre, on fait 
monter 5oo litres d'eau par heure à 25 
mètres et plus de hauteur. — Médaille 
l'argent. Ancienne maison A. PETIT 
nventeur, rue de la Cité, 19. 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

Cité d'Orléans, boulevard Saint-Denis, 18. 

«JOE1ES CH.iMBBES, depuis 1 fr. $5 c. par jour, et dans les prix de «O SO et 40 francs 
par mois. — Petits et grands APPARTEMENTS depuis 5>0 fr. 

La Cité «l'Orléans est située entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin ; elle est au centre 
des affaires et à proximité de tous les théâtres. 

On trouve dans la Cité : un établissement de bains russes et orientaux, un café où l'on reçoit 
tous les journaux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir pour la commodité des 
voyageurs, des omnibus pour les chemins de fer et des voitures de remise. 

jLa publication légale de» Actes de Société eut obligatoire, pour l'année 185%. dan» la GA5EETTB îîïîfë TRIBUNAUX , L.B DROIT et le «VOURNAE UfeNtttttl. M'AFFICHES. 

Vente de fonds de corn» 
merte. 

A vendre par adjudication, par 
suite de faillite et de dissolution de 
société, en l'étude et par le minis-
tère de M" Halphen, notaire a Paris, 
rue de la Cbaussée-d'Anlin, 06, le 
mardi' 14 septembre 1852, a midi, 
un fonds de commerce de fabricant 
de plaques etagrafesde ceinturons, 

exploité à Paris, rue du Faubourg-
Sainl-Denis, 156, et dépendant de 
l'ancienne société Labat et O, en-
semble la clientèle, l'achalandage et 
le mobilier industriel dudit tonds, 
les brevets d'invention et le droil 
au bail dès-lieu* où s'exploite ledit 
fonds, sur la mise à prix de 1,500 
francs, outre les charges; l'adjudi-
cataire sera tenu de prendre, a dire 
d'expert, les marchandises qui se 
trouveront dans le fonds de 1 'adju-
uication. S'adresser : à M. Letran-
«ois, rue de Grammont, 16, à Paris, 
liquidateur de la société Labat etO, 
cl à M* Halphen, notaire. (6963) 

i>nie« mobilières. 

<s ESTES PAK AUTORITÉ DE J USTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Kossini, 2. 

te 9 septembre. 
Consistant en 3 lours de mécani-

cien, machine à vapeur, etc. (6867) 

Dans une maison sisa à Paris, rue 
Fontaine-au-Roi, 5,6. 

Le 8 septembre. 
Consistant en tables, chaises, ca-

napé, fauteuils, bureau, etc. (0962) 

En une maison sise à Paris, buule-
vard du Temple, 70. 

Le 9 sepiembre. 
Consistant en labiés en marbre, 

banquette», chaises, elc. 

«OUI ETES. 

D'un acte en date à Paris du vingt-
sept août mil huit cent cinquante-
deux, enregistré à Paris le premier 
septembre rail huit cent cinquanle-
deux, folio 191, reeto, case 3, par 
d'Armengàu, qui a reçu les droits, 

Il appert : 
Que M. Jean-Charles MARGARI-

TIS, a partir dudlt jour vmgl-sepl 
août, cesse de faire partie de la so-
clélé Ail. DËLCAMBKË et C', sise i 
Paris, rue \\p. Cboiseul, 0, el ayanl 
pour objet la fabrique de blondes 
et dentelles, et l'exploitation d'un 
.marché fait avec lu direction géné-
E-ale des douanes et contributions 
Indirectes, le vingt-huit janvier mil 
liait cent, cinquante-deux, et que 
ladite société continue d'exister en-
Ire MM. Delcambre et C", sous Ja 

/iicinc dénomination sociale. 
Pour extrait: 

Signé : Ad. DKLCAMBKIÎ, P I 

UNOÏ, M ARCAHITIS . (5118) 

D'un acle sous signatures privée-, 

à Paris le vingt-six »ont mil liur 
cent ciiiquaule-deux, enregistre fl 
déport, entre M. Rohcrt-Augus e 
ilIIYA, rue Saiiite-ilarguenle-st 

Germain, 12, et M. Louis-Jacques 
MARTIN, rue Saint-Jacques 209 ; 

11 résulte : Que la société qui a 
existé entre eux pour l'exploitation 
des becs circulaires à gaz, dont la 
durée était de quinze ans, du pre-
mier juin mil huit cent cinquante-
deux au -premier iuiB mil huit cent 
soixante-sept, est et demeure dis-
soute à dater du vingt-cinq août 
mil huit cent cinquante-deux, el 
que M. Thivareste seul ehargéde la 
liquidation. 

TiuvA. (5420) 

Modifications aux staluts de la Na-
lionale , compagnie anonyme 
d'assurances sur la vie, établie à 
Paris, rue de Ménars, s, 

Au nom du peuple français, 
Louis-Napoléon, président delà 

République française, sur le rapport 
du ministre de l'intérieur, de l'agri-
culture et du commerce; 

Vu l'ordonnance du Irente-un 
janvier mil huit cent vingt-un, qui 
autorise la compagnie royale d'as-
surances sur la vie, aujourd'hui la 
Nationale , et l'ordonnance du 
vingt-trois mai mil huit cent treille 
qui a approuvé les nouveaux slatuls 
de cetle compagnie; 

Vu la délibération prise le Irente-
un mars mil huit cent quarante-
sept, par l'assemblée générale des 
actionnaires de ladite compagnie, 

Le Conseil-d'État entendu (séan-
ce du neuf février mil huit cent 
quarante-huit) 

Décrète : 
Article premier. 

Les modifications aux articles 
trente et trente-un des statuts de la 
compagnie d'assurances sur la vie, 
la Nat^u/ile, sont approuvées telles 
qu'elles sout contenues dans l'acte 
passé les quatre, stpt, neuf, douze 
et quatorze juin nul nuit oeat cin-
quante-deux, devant Me Yver et son 
collègue, notaires à Paris, lequel 
acte restera annexé au présent dé-
cret. 

Article deuxième, 
Le ministre de l'intérieur, do l'a-

griculture et du commerce est char-
gé de l'exécution du présent décret 
iiui sera publié au Bullelin des 
Lois, inséré au Moniteur et dans un 
journal d'annonces judiciaires du 
aéparte*eot de la Seine. 

l'ait au palais des Tuileries, le 
vingt-neuf juillet mil huit cent cin-
quante-deux. 

Signé : L. NAPOLÉON. 

Par le président : 
L« minisire de l'iplérjeur, de l'a 

grieuUure et du commerce, 
Signé : t. DE PERSIGNV. 

pour Rmplial ion : 
Le secrétaire général, 

Signé : lllisiblemenl. 
Suit la teneur de l'acte portant 

les modifications aux statuts de la 
compagnie d'assurances sur la vie, 
la Nationale. (5425) 

Par devant M« Henri-Joseph Yver 
et son collègue, notaires a Paris 
soutWKnés, 

Uni comparu : 
1» M. Jacques LEFÏBVRE, ban-

quier, demeurant à Paris, nie du 
l'aubourg-Poissonnière, n" 00 ; 

a» M. Anioine ODIER , banquier, 
demeurant à Paris, boulevard Pois-

sonnière, n° 15 : 
3° M. le comte Michel-Frédéric 

PlI.LtiT-WILL, banquier, demeu-
rant à Paris, rue de la Cbaussée-
d'Anlin, n" 70; 

4° M. Narcisse LAFOND, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue de 
Grenelle-Sainl-Gcrmain, 11° 73; 

5" M. le baron Jean-Henri IlOT-
TINGUER, banquier, demeurant il 
Paris, rue Bergère, n« 11 ; 

6° M. le baron James de ROTHS-
CHILD, banquier, demeurant à Pa-
ris, rueLaûltle, n° 15: 

7° M. A-iguste DASSIER, banquier, 
demeurant à Paris, rue de la Vic-
loire, n" 54 ; 

8" M. Pierre-Firmin LESTAPIS , 
ancien banquier, demeurant à Pa-
ris, rue delaTour-des-Dames, n«2; 

9" M- Louis-Jules MALLKT , ban-
quier, demeurant à Paris, rue de la 
Chaussée-d'Antin,. n» 13; 

10" M. Joseph PEU11ÎR, banquier, 
demeurant à Paris, rue Lalïitle, 11" 

17 ; 

il" M. Joseph-Henri DAV1LLIER, 
banquier, demeurant à Paris, rue 
Chauchat, 11" 5 ; 

12» lit M, Charh'SïrGahriel LE BE-
GUE, comte de GERM1NV, proprié-
taire, demeurant à Paris , rue de 
Lille, 11" 71 ; 

13° H. César - Armand - Anatole 
comte de LAPANOUSK, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Houoré, n" 29 ; 

M. Jean-Félix DEVILLE, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue de 
Ménars, n» 3 ; 

M. LEFEBVRE, président du con-
seil d'&dniinistration, et M. DEVIL-
LE, directeur de La Nationale, corn 
pagnie d'assurances ci-après énon-
cée ; 

Tous membres du conseil d'admi-
nistration de La Nationale, compa 
guie anonyme d'assurances sur la 
vie, dont le siège est à Paris, rue de 
Ménars, 3 ,etdont les statuts ont été 
établis par acle passé devant M" Juge, 
qui en a gardé minute, et son col 
lègue, notaires à Paris, les quinze 
et dix-sept niai inil huit centtrente 
enregistré, et autorisée par ordon-
nance royale, en date du vingl-
trois du même mois de mai, squs 
le nom de: Compagnie royale; 

Lesquels agissant en leurs quali -
tés de membres du conseil d'admi-
nistration de ladite compagnie, et 
spécialement autorisés par la déli-
bération de l'assemblée générale 
des actionnaires de ladite compa-
gnie;, ppaprès-énoncée, 

Ont exposé et arrêté ce qui suil : 
L'article cinquante-cinq des sta-

tuts de ladite compagnie d'assuran-
ces sur la vie, approuvés par or-
donnance royale du vingt-irois mai 
mil jiuit cent trente, porte que les 
changements aux statuts que le 
eonseil d'administration reconnaît 

utiles sont proposés par le conseil 
a rassemblée générale et que ces 
changements, si l'assemblée les a-
dople.sontsouinisàl'ajiprcbationdu 

Gouvernement. 
En conséquence, el en conformité 

des dispositions dudil article cin-
quante-cinq, le conseil d'adminis-
Iralion et rassemblée générale de> 
actionnaire de ia,coiiipqgnie cou-
voqués, constitués et déllbératil 
conformément aux prenoriptions. 
des slaluls, ont proposé el arn le 

I diverses modillcationsaux arlicles 

Irenteet trente-un, lesquelles mo-
dilications se trouvent consignées 
dans deux délibérations en date 
du vingt-quatre mars et dutrente-
le-undu même mois mil huit cent 
quarante-sept ; 

Extrait de chacune de ces délibé-
rations, après avoir élé certifié sin-
cère et véritable par M. le président 
du conseil d'administration et M. le 
directeur, restera ci-annexéet sera 
enregistré avant ou en même temps 
que les présentes. 

Aujourd'hui les comparants, vou-
lant se conformer aux observations 

ni leur ont élé faites par le Gou-
vernement, arrêtent ainsi qu'il suil 
la rédaction définitive desdiles mo -
diticalions : 

11 est ajouté à l'article Irenle des 
statuts un sixième paragraphe ainsi 
ronçu: 

« La compagnie est également au-
torisée à employer ses fonds en ac-
tions de la Banque de France et en 
obligations d'emprunls eonlraclés 
par des chemins de fer auxquels 
'Elat aura garanti un minimum 
d'intérêts. » 

11 est ajouté à l'article trente-un 
un second paragraphe ainsi conçu : 

« 11 pêul donner main-levée de 
toutes inscriptions et oppositions, 
se désister de toutes ; ç, ions person-
nelles, ainsi que de tous privilèges 
et actions résolutoires, le tout avec 
ou sans paiement. » 

Mention des présentes est con 
sentie partout ou besoin sera. 

Dont acte : 
Fait et passé à Paris, au siège de 

la compagnie, pour MM. Périer,Da-
villier, Lal'ond et Deville, et pour 
toules les autres parties en leurs 
demeures respectives sus - indi 
qtiées. 

L'an mil huit cent cinquante-
deux, les qualre, sept, neuf, douze 
et quatorze juin. 

Et après leclure faite, les compa-
rants ont signé avec les notaires. 

Ensuite se trouve la mention 
d'enregistrement suivante : 

Enregistré à Paris, deuxième bu-
reau, le vingt-un juin mil huit cent 
cinquanle-deux, folio 03, reclo, ca-
ses t, 2, reçu cinq francs et cin-
quante centimes de dixième, signé 
Sonnet, (5425.) 

D'un acle sous signatures privées 
en date à Paris du vingt-quatre 
août mil huit cent cinquante-deux, 
y enregistré le six septembre sui-
vant, par Darmengau, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, 

11 appert : 
i° Qu'une société en nom collectif 

a élé formée enlre les sieurs 

Fidélis-Antoine COSSUS, demeu-
rant rue Gamnai, s, à Paris ; 

Frédéric-Constant COUKNET, de-
pleurant rue de l'Ouest, 11, à 
Paris ; 

Pierre-Alexandre BOUCHARD, de 
ineurant rue Poissonnière, 3.3, à 
Paris, 

Pour l'exploitation d'un brevet de 
perfectionnement apporté par les 
sus-nommés à un mire épurateur 
inventé par le sieur Cossus; 

2" Que la raison sociale est COS-
SUS elC«; 

3» Qua la signature sociale appar-
IJènl au sieur Bouchard qui ne 
pourra en faire Usage que pour les 

affaires sociales et pourra la délé-
guer à l'un des associés ; 

4" Que la société a commencé le 
vingt-quatre août mil iiuit cent cin-
quanle-deux, et Unira le vingt-qua-
ire août mil huit cent soixanle-
sepl ; 

5" Que tous pouvoirs sont donnés 
au porteur d'un exlraitde l'acte sus-
dit pour faire le dépôt et lespubli-
calions voulues par la loi ; 

6» Que le siège de la société est al 
Paris, rue Popincourt, 82. 

J. M IQCEL , avocat, 
14, rue des Moulins. (5123) 

siège social; signature sociale: V. 
GUILLAUME et MAZUU1EK; tous 
deux ont séparément la signature 
sociale pour l'acquil des Factures, 
mais pour toutes obligations, bil-
lets ou lettres de change, leurs deux 
signatures sont obligatoires. 

Paul COCENNE, (5424) 

«9BM—M 

Etude de M» Amédée DUPARC, a-
voué à Paris, rue Neuve-des-Pe-
tils-Champs, 50. 

D'un actesous signatures privées, 
en date à Paris du dix-hujt août 
mil huit cent cinquanle-deux, enre-
gistré à Belleville, le premier sep-
tembre mil huit cent cinquanle-
deux, par le receveur qui a perçu 
vingl francs pour droils et deux 
francs cinquante centimes pour dé-
cime. 

11 appert que la société formée 
sous la raison sociale DELIGNOUel 
BARBIER, pour l'exploitation de 
caiburesd'hydrogène, les appareils 
pour les huiles et les calorifères, 
lampes, et les brevets pour les ex-
ploiter cl tout ce qui a été men-
tionné dans leur acle d'associalion 
passé devant Me Genêt, notaire à 
Xuisy-le-See, le sept juillet mil huit 
cent cinquante-un , enregistré et 
publié conformément à la loi, 

A été dissoute à partir du dix-
liuit août mil huit cent cinquante-
deux. 

Paris, le çix sepiembre mil huit 
cent cinquanto-deùx. 

Amédée DUPARC. (5422) 

Suivant délibération de l'assem-
blée générale des actionnaires de la 
société FONCIER et C«, en date du 
vingt-cinq août mil huit cent cin-
quante-deux, société ayanl pour ob-
jet la tenue et l'exploitation d'un 
cercle à Paris, passage de l'Opéra, 
ladite délibération enregistrée a Pa-
ris le premier septembre suivant, 
folio 179, recto, case 9, par d'Ar-
mengau, qui a perçu cinq franc: 
cinquante centimes pour droits, la-
dite société a été déelarée dissoute 
et M. Jean Delton, rentier, demeu-
rant à Passy, rue des Boucliers, 2, 

a été nommé liquidateur, avec tous 
les pouvoirs attachés aux fonction 
de liquidateur des soeiélés de com-
merce, eten outre à céder, vendre, 
louer et transporter tous les droils 
aelifi appartenant à ladite sociélé, 
aux clauses, charges el conditions 
que ledit liquidateur jugerait con-
venable, avec dispense de foules 
formalités judiciaires. 

Pour extrait : 

POXT. (1421) 

Par acte du vingt-six août mil hui 

cent cinquanle-deux, enregistré 
une société en nom collectif, dt 
cinq années, ayant pour but la fa-
brication et vcule do plomberie el 
pOmpeS hydrauliques, a été formée 
entre Victor-Louis GUILLAUME el 
Nicolas-Maurice UAZUR1ER, demeu 
raul à Paris, rue Pierre-Levée, 12 

ÎR1BDNAL M COMIIRCM. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 6 SEPT. 1852, gui 
déclarent lu faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour 

Du sieur D1É (Guillaume), md de 
papiers, rue Grégoire-de-Tours, 4; 

nomme M. Lambert juge-commis-
saire, et M. Millet, rue Mazagran, 3, 
syndic provisoire (N» 106O8 du gr.J. 

Du sieur RUEDA (Diego), négo-
ciant exporlateur, boul, Poisson-
nière, 23; nomme M. Ucnneeart ju-
ge-commissaire, et M. Porlal, rue 
Neuve-des-Bons-Enfanls, 25, syn-
dic provisoire (N° 10009 du gr.). 

CONVOCATIONS DU CaÉANClKKB 

Son! invités à se rendre uu Tribunal 
de commerce de Parti, salle det at-
sembUet det faillites, MM. les créan-
cier; ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur VOISIN aîné (Antoine-
Julien), anc. entrepreneur decarre-
lage, rueGît-le-Cœur, 4, le 13 sep-
iembre à 3 heures l ]2 (N° 10177 du 
sr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commiisaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'elTets 
ou endos8emens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les asscm 
btées subséquentes. 

VÉllIFICAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur DAVID (Jean-Nicolas) 
confectionneur d'habillements, cit< 
Boufflérs, 4, le H septembre à 1 
heure (N" 10537 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juqc-commissuirc , aux 
vérification et agnnation de leur 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que le 
créanciers convoqués pour les vé-
rillcatien el aillrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BOURGEOIS ( Jean-

Paul), md de bois et charbons, rue 
Grange-aux-Belles, 37, le 13 sep-
tembre à 1 heure (N" lotis du gr.); 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sut 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment de> syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

MM. les créanciers des sieurs 
DELACOUR lils et CA1LLEUX Bis 
(François-Augustin et Charles-Ed-
mond), mds de lail en gros, rue St-
Quenlin, 10, sont invités à se ren-
■ù-ele 13 sepiembre à 12 h'., au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-

blées des créanciers, pour entendre 
le rapport des syndics sur l'étal de la 
faillite, et délibérer sur la formation 
du concordat proposé par le sieur 
Delacour lils personnellement, aux 
termes de l'article 531 du Code de 
commerce. 

11 ne sera admisque les créanciers 
vérifiés et affirmés, ou qui se seront 
tait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport, des syndics (N» 10215 

du gr.). 

les-Baruch et Mayer), fab. de bro-
deries, rue de Cléry, 6, entre les 
mains de M. Decagny, rue de Oref-
fulhe, 9, syndic de la failhle (N" 
10579 du gr.); 

Du sieur NERVET (Xavier), nid 
de nouveautés, à La Cliapellc-Sl-
Denis, Grande- Bue, 71, enlre les 
mains de M. Millet, rue Mazagran, 
3, syndic de la faillite (N» 10371 du 

-ir.y, 
Du sieur GAMBA (Biaise), mil de 

curiosités, rue Neuve-des-Capuci-

nes, 14, entre les mains de M. Du-
val- Vaucluse, rue Grange-aux-Bel-
les, 5, syndic de la faillite (N" ntfïi 

du gr.); 

Pour, en conformité de l'article M 
de la loi du 28 mai 1838, tire proti-
de à la vérijication des créance, Ç"> 
commencera immédiatement «J™' 

l'expiration de ce délai. 

REMISES A UIHTA1NB. 

Du sieur LAFOND (Jean), limona-
dier, boul. du Temple, 70, le 13 sep-
tembre à 9 heures (N° 10109 du gr>); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par te 
failli, l'admettre, s'il i/alieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérillés et affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les ciéanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

MM.lescréanciersdes sieurs DE-
LACOUR fils et CA1LLEUX lils (Fran-
çois-Augustin el Charles-Edmond), 
nids de lait en gros, rue Saiat-
Quenlin, n. 10, sont invités à se ren-

dre le 13 septembre an h., salle des 
assemblées des créanciers, au Tri-
bunal de commerce, pour repren-
dre la délibération ouverte sur li 
concordat proposé par le sieur 
Cailleux lils personnellement, aux 
termes de l'article 531 du Code de 
commerce. 

Il ne sera admis que les cri an 
ciers vérifiés cl alllrniés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 
(N" 10245 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
lews titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur pupier timbré, In-
dicatif des sommes à réclamer, U 3! 

tes créanciers! 

■ Des sieurs BltlSAC frères (Char-

ASSEMBLÉES DU 8 SEPTEMBRE l» 5i -

NEUF HEURES 1(2 : Vigne el C", li-
monadiers, clôt. - Hocher, y" 5 

sier, id. - Thiefllne, mdde WW. 

cone. - Geuelol, md de vijji,* 
ONZE HEURES : Mesmer , équi» 

rnents militaires, synd. — 
assurances maritimes, clou 
Woivré, bollier.conç. . 

MIDI : Dufour, épicier, clot.-I ran| . 
md de vins, id. - Clialon, »J 

nadier. id.— Dauphin, menui»i»> 
id. - Renault, épicier, cone. 

DEUX HEURES : Lcconle, fab. de"» 
tonnage, synd. - Caron, cordf 

nier, id, 

Séparation»* 

Demande en séparation de '^"ffl 
tre Marie-Anne CHULOT et rtg 
SESQUÈS, à Paris, rue Neuu» 
Auguslin, 24. - Delorme, a^ 

Jugement de séparation de S. 
entre Zoé -Rose - Virginie W

0
, 

VIIA1N et Antoine-Gabriel M. 
GE, à Paris, rue Salle- aa-Com' 

22. — Eune, avoué. 

Oécèa et Inbnm» 
lion»' 

Du 5 septembre 1852. -.!*"%•, 

de Neuvée, 77 ans, ruedeio a
 e

_ 

47 .-Mmc Walch, 32 ans, i"t- • 
9. - M. Nevers, 25 ans, rut '

 (e> 
des-Petits-Champs, 5-

 _ „ffll _* jline 
24 ans, rue Ilauleville, 12- , 

Lange, 4» ans, rue CUaoro '»
 sl

. 
Mlle Brchy, 73 ans, rue u" »

 nî
, 

Denis, 23. - M. Lambeu , f _ 
rue des Pe!erlns-St-Jac«ue

f
, *JA 

M. Chinchon, 33 ans, rue ...uouil-
Prieuré, io. -Mme veuve j-ïiJ^jK 
loi, 80 ans, rue du Fg-o.'

 la
y, 

64. - M. Roppé, 42 ans, ' uc us» 
47. - Mlle Brizard, 82 an».

 gf 

Rosiers, 28. - M- Ou* " •,,eri''-
 6

' raeSte-Croix -de-la -Brrtonnej ,. 

-M. Vallon, 51 ans, i m-
t
„ur, 

- M. Piquepot, 5D an», i 
.i '/i-iii... r.u ans, H" 

nie Ma) 6',; 
20 .-.M.Galliau,,oaos. '-^ m» 

15. - Mine veuve Al' au. • 
des llrands-Augu.liirs^^^-^-

Leii,'t BAUDOUIN. 

Enregistré ù Paris, le Septembre mi, f° 

(
 ., Reçu deux francs vin^t centime!), décline oouflprii. 

IMPRIMERIE DE A. CUYOT, RUE NEUVE-DES-MATliURINS,M8. Pour légalisation de la .signature A. Cuvirr, 

Le maire do 1" arrondissement. 


